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CONSTITUTION
LAPIMMOLAPIMMO

Société civile immobilière
au capital de 100 euros 

Siège social : 15 rue de l’Hôpital
68500 GUEBWILLER

Société en cours d’immatriculation

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date 06/11/2023, il a été
constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société civile Immobi-
lière
Dénomination sociale : LAPIMMO
Siège social : 15, rue de l’Hôpital 68500
GUEBWILLER
Objet social : l’acquisition, l’administra-
tion, et la gestion par location ou autre-
ment de tous immeubles et biens immo-
biliers ; l’emprunt de tous fonds néces-
saires à la réalisation de l’objet social ;
l’octroi de toutes hypothèques et garan-
ties sur les actifs sociaux nécessaires à
la réalisation de l’objet social, la pro-
priété, la gestion à titre civil de tout bien
mobilier et valeurs mobilières de place-
ment
Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la So-
ciété au RCS
Capital social : 100 euros, constitué
uniquement d'apports en numéraire
Gérance : Monsieur HEBERLE Pierre,
François, Marie, demeurant DRY-
GALSKI ALLEE 118 à MUNICH (ALLE-
MAGNE)
Clauses relatives aux cessions de parts :
dispense d'agrément pour cessions à
associés, agrément des cession aux
tiers représentant au moins les trois
quarts des parts sociales
Immatriculation de la Société au RCS de
Colmar.

Pour avis
La Gérance

EFTELIAEFTELIA
Entreprise Unipersonnelle à

Responsabilité Limitée
au capital de 1000 euros 

47, Route Lapoutroie
68240 Kaysersberg
RCS de COLMAR

Avis est donné de la constitution d'une
société présentant les caractéristiques
suivantes :
DÉNOMINATION SOCIALE : EFTELIA
FORME: Entreprise Unipersonnelle à
Responsabilité Limitée
CAPITAL : 1.000,00 Euros
SIEGE SOCIAL : 47, route Lapoutroie
68240 Kaysersberg.
OBJET SOCIAL : Restauration rapide
sur place et à emporter.
DURÉE : 99 ans
GÉRANCE : Mr HALICI Hasan, né le
11/11/1974 à Arguyan (Turquie), de na-
tionalité française, demeurant au 20,
Clos du Cerf 27100 Val de Reuil
IMMATRICULATION : Au registre du
commerce et des sociétés de COLMAR

NAZAR
EMBALLAGES

NAZAR
EMBALLAGES

Société par Actions Simplifiée
Unipersonnelle

au capital de 1000 euros 
9A, rue de l'ill 68350 Brunstatt

RCS MULHOUSE

Au terme d’un acte sous seing privé, il a
été constitué une société :
Dénomination : NAZAR EMBALLAGES
Forme : Société par actions simplifiée
unipersonnelle
Siège social : 9A, rue de l’ill 68350
Brunstatt
Objet : La Société a pour objet : Achat et
vente de produits d’emballages biodé-
gradable, la représentation de toutes
fabriques et de toutes usines, le négoce
de tous produits alimentaires et non
alimentaires.
L’import-export, l’achat, la vente, le né-
goce, la livraison de tous produits impor-
tés ou exportés non soumise à la régle-
mentation en vigueur le tout directement
ou indirectement.
Durée : 99 ans
Capital : 1000 euros divisé en 100 ac-
tions de 10 euros       
Président : Mme GUMUSSOY Ayfer, née
le 18/09/1976 à Remiremont (88), de
nationalité française, demeurant au 4,
rue d’Amsterdam 67000 Strasbourg.
Immatriculation : au RCS de MUL-
HOUSE
Admission aux Assemblées : chaque
associé a le droit de participer aux déci-
sions collectives par lui-même ou par
son mandataire.
Exercice du droit de vote : chaque action
donne droit à une voix.
Pour avis
Le président

EQUINOXEEQUINOXE
Aux termes d'un acte sous seing privé
en date du 15 novembre 2023 à
COLM4R, il a été constitué une société
civile présentant les caractéristiques
suivantes : Forme : Société Civile de
Construction Vente. Dénomination :
EQUINOXE. Capital : 10 000 euros. Siège
social : 24, rue Rapp 68000 COLMAR.
Objet : -  l'acquisition d'un terrain sis à
COLMAR (68000), angle rue de l'Est et rue
de la Grenouillère -  la construction sur ce
terrain de tous immeubles, de toutes des-
tinations et usages, -  la vente, en totalité
ou par fractions, des immeubles construits,
avant ou après leur achèvement, - acces-
soirement, la location desdits immeubles,
-  la conclusion de tous emprunts néces-
saires au financement de l'objet social, -
et, d'une façon générale, toutes opérations
mobilières ou immobilières ou financières
susceptibles de faciliter la réalisation des
objets ci-dessus définis, à l'exclusion de
toute opération susceptible de faire perdre
à la Société son caractère civil. Durée : 50
années à compter de son immatriculation
au Registre du Commerce et des Sociétés.
Gérant : La Société ALSACE PROMO-
TION SAS au capital de 350 000 € dont le
siège social est situé à COLMAR, 24 rue
Rapp, représentée par M. Gaël PAS-
QUIER, son Président. Cession de parts
: les parts sociales sont librement cessibles
entre associés, toutes autres cessions sont
soumises à l'agrément préalable de la
gérance. Immatriculation : la société sera
immatriculée au Registre du Commerce et
des Sociétés près le Tribunal d'Instance de
Colmar.

Pour avis,
Le gérant

ALSACE PROFORETALSACE PROFORET
ALSACE PROFORET Société à respon-
sabilité limitée au capital de 14.000 Eu-
ros. Siège : MAGNY (68210) 17, rue de
Delle. Objet : Elagage, débardage, acti-
vités forestières et de sylviculture, bû-
cheronnage, l’achat, la vente et le né-
goce de bois de chauffage, transport
vers toutes destinations par véhicules de
moins de 3,5 tonnes ou de plus de 3,5
tonnes et du stockage de marchandises,
le transport public routier de marchan-
dises, la location de véhicules industriels
avec conducteur. Durée : 99 ans à
compter de son immatriculation au RCS
de MULHOUSE. Gérants : Monsieur
Sven MOSER demeurant à MAGNY
(68210) 17, rue de Delle et Monsieur
Victor SCHALCK demeurant à GILD-
WILLER (68210) 22, rue Principale.

Pour avis

SCP "Alain WALD et
Catherine LODOVICHETTI"

Notaires associés

SCP "Alain WALD et
Catherine LODOVICHETTI"

Notaires associés
4 rue de Village-Neuf
68330 HUNINGUE
Tél. 03 89 69 13 54

SCI DU BERGERSCI DU BERGER
Suivant acte reçu par Me Catherine
LODOVICHETTI, notaire à HUNINGUE,
le 16 novembre 2023, a été constituée
la société civile dénommée "SCI DU
BERGER",
siège social : STRUETH (68580), 47 rue
Principale.
Capital social : MILLE CINQ CENTS
EUROS (1.500,00 €), divisé en 150 parts
sociales de DIX EUROS (10,00 €) cha-
cune, numérotées de 1 à 150, 
Objet social : - l’acquisition, la propriété et
la gestion, à titre civil, de tous biens immo-
biliers,- l'administration, la mise en valeur
et plus généralement l'exploitation par bail
ou autrement des biens sociaux,- l'aliéna-
tion à titre non habituel des biens immobi-
liers de la société,- l'obtention de toutes
ouvertures de crédits, prêts et facilités de
caisse avec ou sans garantie d'hypo-
thèque, destinés au financement des ac-
quisitions ou au paiement des coûts
d’aménagement, de réfection ou autres à
faire dans les immeubles de la société,- et,
plus généralement toutes opérations, de
quelque nature qu'elles soient, pouvant
être utiles à la réalisation de l'objet social
ou susceptibles d’en favoriser le dévelop-
pement, pourvu qu'elles ne modifient pas
le caractère civil de l’objet de la société; la
société peut, notamment constituer hypo-
thèque ou toute autre sûreté réelle sur les
biens sociaux, et les aliéner.
Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au R.C.S. de MULHOUSE.
Cessions de parts soumises à l'agré-
ment des associés, à l'exception des
cessions entre associés, leurs descen-
dants et leurs conjoints, qui sont libres.
Nommé premier gérant de ladite so-
ciété : - Monsieur Jean-Luc Arthur
WAHL, chef de cuisine, demeurant à
ALTKIRCH (68130), 15 rue de Saint
Morand.

ESPLANADEESPLANADE
Aux termes d'un ASSP en date du
21/11/2023, il a été constitué une SASU
ayant les caractéristiques suivantes :
Dénomination : ESPLANADE. Objet
social : La Société a pour objet directe-
ment ou indirectement, tant en France qu'à
l'étranger : La location en meublée ainsi
que toutes prestations et activités hôte-
lières et para-hôtelières (accueil, récep-
tion, conciergerie, fourniture de linge de
maison, nettoyage régulier, location de
matériel, restauration…). Siège social : 8
rue de Colmar, 68320 MUNTZENHEIM.
Capital : 10 000 €. Durée : 99 ans à
compter de son immatriculation au RCS
COLMAR. Président : Monsieur EKIN
Brice, demeurant 2 chemin des OBEROH-
MEN, 68320 MUNTZENHEIM. Admis-
sion aux assemblées et droits de votes :
Le droit de vote attaché aux actions est
proportionnel à la quotité de capital qu'elles
représentent. Chaque action donne droit à
une voix. Clause d'agrément : La cession
des actions de l'associé unique est libre.
Lorsque la Société comporte plus d'un
associé, la cession de titres de capital et
de valeurs mobilières donnant accès au
capital, à quelque titre que ce soit, même
si elle intervient entre associés, est sou-
mise à l'agrément préalable de la collecti-
vité des associés.

La présidence

SELARL d’Avocats SELARL d’Avocats 
inscrite au Barreau de Mulhouse

57 rue Jacques Mugnier
68200 MULHOUSE 
Tél. 03 89 45 10 10

Aux termes d'un acte sous seing privé
en date à ILLZACH (68) du 23/11/2023
il a été constitué une société ayant les
caractéristiques suivantes :
Dénomination : LÉANDRE
Forme : Société par actions simplifiée
Capital : 15 000 euros
Siège social : 68110 ILLZACH, 18 Ave-
nue de Hollande
Objet social : la prise de participation
directe ou indirecte, en pleine propriété,
nue-propriété ou usufruit, dans toutes
entreprises ou sociétés françaises ou
étrangères créées ou à créer, la gestion
de ses participations et de ses liquidités,
toutes opérations financières autorisées
par les dispositions de l'article
L. 511-7, 3° du Code monétaire et finan-
cier au sein des Groupes de sociétés,
notamment toute participation sous
quelque forme que ce soit à toutes opé-
rations de gestion et de centralisation de
trésorerie réalisées avec les sociétés du
groupe dont elle ferait partie, la fourni-
ture de prestations de services à ses fi-
liales opérationnelles, en matière comp-
table, financière, juridique et administra-
tive, l'organisation événementielle, tant
commerciale, qu'associative ou privée,
telles que soirées étudiantes, commer-
ciales ainsi que le sponsoring et l'accom-
pagnement de toutes festivités, la vente
de tous produits servant de support pu-
blicitaire, le tout directement ou indirec-
tement, pour son compte ou pour le
compte de tiers, soit seule, soit avec des
tiers, par voie de création de sociétés
nouvelles, d'apport, de commandite, de
souscription, d'achat de titres ou droits
sociaux, de fusion, d'alliance, de société
en participation ou de prise ou de mise
en location ou en gérance de tous biens
ou droits, ou autrement, et générale-
ment, toutes opérations, mobilières,
immobilières, industrielles, commer-
ciales et financières, se rattachant direc-
tement ou indirectement, en totalité ou
en partie, à l'objet ci-dessus ou à tous
objets similaires, connexes, annexes ou
susceptibles d'en faciliter la réalisation
Durée : 99 années à compter de son
immatriculation au RCS
Exercice du droit de vote
Tout associé a le droit de participer aux
Assemblées Générales et aux délibéra-
tions personnellement ou par manda-
taire, quel que soit le nombre de ses
actions, sur simple justification de son
identité, dès lors que ses titres sont
inscrits en compte à son nom
Cession d’actions
En cas de pluralité d’associés, toute
cession ou transmission d’action au
profit d’un tiers sous quelque forme et à
quelque titre que ce soit est soumise à
l'agrément préalable d'une décision
collective extraordinaire des associés
Présidente : La société B.K. & A, ayant
son siège social à 68110 ILLZACH, 18
Avenue de Hollande, immatriculée au
RCS de MULHOUSE sous le numéro
440 140 200
Mention en sera faite au Registre du
Commerce et des Sociétés de MUL-
HOUSE
Pour avis et mention
La Présidente

ME HARDER BENEDICTEME HARDER BENEDICTE
Notaire

75 rue de la République
68120 PFASTATT

SCI SAEGMATTSCI SAEGMATT
Suivant acte reçu par Maître Bénédicte
HARDER, notaire à PFASTATT (68120)
le 21 novembre 2023, a été constituée
une société civile immobilière ayant les
caractéristiques suivantes :
La société a pour objet : l’acquisition, en
état futur d’achèvement ou achevés,
l’apport, la propriété, la mise en valeur,
la transformation, la construction, l’amé-
nagement, l’administration, la location et
la vente (exceptionnelle) de tous biens
et droits immobiliers, ainsi que de tous
biens et droits pouvant constituer l’ac-
cessoire, l’annexe ou le complément des
biens et droits immobiliers en question,
la prise de participation dans toute so-
ciété.
La mise à disposition à titre gratuit d’im-
meubles au profit des associés.
Le tout soit au moyen de ses capitaux
propres soit au moyen de capitaux
d’emprunt, ainsi que de l’octroi, à titre
accessoire et exceptionnel, de toutes
garanties à des opérations conformes au
présent objet civil et susceptibles d’en
favoriser le développement.
Et, généralement toutes opérations ci-
viles pouvant se rattacher directement
ou indirectement à cet objet ou suscep-
tibles d’en favoriser le développement,
et ne modifiant pas le caractère civil de
la société.
La dénomination sociale est : SCI
SAEGMATT.
Le siège social est fixé à : NAMBSHEIM
(68740), Domaine Thierhurst.
La société est constituée pour une durée
de 99 années
Le capital social est fixé à la somme de :
MILLE EUROS (1.000,00 EUR).
toutes les cessions de parts, quelle que
soit la qualité du ou des cessionnaires,
sont soumises à l'agrément préalable à
l’unanimité des associés.
Les gérants de la société sont :
Monsieur Marc-André KINNY, dt à PA-
RIS (75006) 50, Rue Jacob.
Monsieur Jean-Benoît KINNY, dt à
NAMBSHEIM (68740)  Domaine Thie-
rhurst.
La société sera immatriculée au registre
national des entreprises et au registre du
commerce et des sociétés de COLMAR.

Pour avis
Le notaire.

Me Catherine BAEUMLIN-
ANDELFINGER

Me Catherine BAEUMLIN-
ANDELFINGER

Notaire
76 Rue du 3ème Zouave

BP 76
68132 ALTKIRCH CEDEX

Tél. : 03.89.40.97.11

SBHSBH
Aux termes d'un acte reçu le 24 no-
vembre 2023 par Maître Catherine
BAEUMLIN - ANDELFINGER, Notaire à
la Résidence d'ALTKIRCH, il a été
constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :
Dénomination : SBH
Forme : Société Civile Immobilière
Capital social : DEUX CENT QUATRE-
VINGT-QUINZE MILLE EUROS (295.000,- €)
divisé en 295.000 parts de 1,- Euro
chacune. Ledit capital étant constitué
par un apport immobilier en pleine pro-
priété des biens sis à ILLFURTH
(68720), 3a rue de Provence, pour une
contenance totale de 10,50 ares
Siège social : ILLFURTH (68720), 3a rue
de Provence
Objet social : La société a pour objet
l’acquisition, l’administration et l’exploi-
tation, directement ou indirectement, par
bail,location, sous-location, association,
participation ou autrement d’immeubles
de toute nature, et l’aliénation de la tota-
lité ou de partie des immeubles sociaux
par voie de vente, échange ou apport en
société.
Durée de la société et lieu de dépôt des
statuts : La durée de la société est fixée
à 99 années à compter de son immatri-
culation au R.C.S. tenu au Greffe du
Tribunal Judiciaire de MULHOUSE où
les statuts seront déposés.
Parts sociales - Clause d'agrément : Les
parts sociales ne peuvent être cédées à
titre onéreux ou gratuit, quelle que soit
la qualité du cessionnaire, notamment
associé, conjoint, ascendant ou descen-
dant du cédant, qu’avec l’agrément des
associés par décision collective extraor-
dinaire
Gérants : Monsieur et Madame Bernard
HOFF – Monique KIEFFER, demeurant
à ILLFURTH (68720), 3a rue de Pro-
vence

POUR AVIS
Me Catherine

BAEUMLIN-ANDELFINGER
Notaire

Me Catherine BAEUMLIN-
ANDELFINGER

Me Catherine BAEUMLIN-
ANDELFINGER

Notaire
76 Rue du 3ème Zouave

BP 76
68132 ALTKIRCH CEDEX

Tél. : 03.89.40.97.11

SCI DE LA
FONTAINE
SCI DE LA
FONTAINE

Aux termes d'un acte reçu le 20 no-
vembre 2023 par Maître Catherine
BAEUMLIN - ANDELFINGER, Notaire à
la Résidence d'ALTKIRCH, il a été
constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :
Dénomination : SCI DE LA FONTAINE
Forme : Société Civile
Capital social : CENT QUATRE-VINGT-
SIX MILLE EUROS (186.000,- €) divisé
en 186.000 parts de 1,- Euro chacune.
Ledit capital étant constitué par un ap-
port immobilier de la nue-propriété des
biens sis à VALDIEU LUTRAN (68210),
55 rue de la Fontaine, pour une conte-
nance totale de 8 ares
Siège social : VALDIEU LUTRAN
(68210), 55 rue de la Fontaine
Objet social : La société a pour objet
l’acquisition, l’administration et l’exploi-
tation, directement ou indirectement, par
bail, location, sous-location, association,
participation ou autrement d’immeubles
de toute nature, et l’aliénation de la tota-
lité ou de partie des immeubles sociaux
par voie de vente, échange ou apport en
société.
Durée de la société et lieu de dépôt des
statuts : La durée de la société est fixée
à 99 années à compter de son immatri-
culation au R.C.S. tenu au Greffe du
Tribunal Judiciaire de MULHOUSE où
les statuts seront déposés.
Parts sociales - Clause d'agrément : Les
parts sociales ne peuvent être cédées à
titre onéreux ou gratuit, quelle que soit
la qualité du cessionnaire, notamment
associé, conjoint, ascendant ou descen-
dant du cédant, qu’avec l’agrément des
associés par décision collective extraor-
dinaire
Gérante : Madame Geneviève CAO-
DURO née MOUGIN, demeurant à
VALDIEU LUTRAN (68210), 55 rue de
la Fontaine

POUR AVIS
Me Catherine

BAEUMLIN-ANDELFINGER
NotaireSCI KLIRONSCI KLIRON

Société civile immobilière
au capital de 1 000 euros

Siège social : 28A Rue de Steinbach
68700 CERNAY

Par acte SSP en date du 27 novembre
2023, il a été constitué une Société Civile
Immobilière dénommée :
Avis est donné de la constitution d'une
Société présentant les caractéristiques
suivantes :
-FORME : SCI
-DENOMINATION : SCI KLIRON
-SIEGE SOCIAL : 28A Rue de Steinbach
68700 CERNAY
-OBJET : L'acquisition, l'administration,
la gestion par location ou autrement de
tous immeubles et biens immobiliers.
-DUREE : 99 années
-CAPITAL : 1 000 €
-APPORTS EN NUMERAIRE : 1 000 €
-GERANCE : ONIMUS NICOLAS 77
Rue du Général de Gaulle 68400 RIE-
DISHEIM,,
-CESSION DE PARTS :
Les parts sociales sont librement ces-
sibles entre associés et au profit du
conjoint, des ascendants ou descen-
dants du cédant. Elles ne peuvent être
cédées à d'autres personnes qu'avec
l'autorisation préalable de l'assemblée
générale extraordinaire des associés.  
-IMMATRICULATION : au RCS de MUL-
HOUSE.
Pour avis,  

L'ESTAMPILLEL'ESTAMPILLE
SAS au capital de 5 000 €

2 Rue Louis Atthalin
68000 COLMAR

Suivant acte SSP du 23.11.2023, il a été
constitué une SASU dénommée :
DENOMINATION : L'ESTAMPILLE
Capital social : 5 000 €
Siège social : 2 Rue Louis Atthalin 68000
COLMAR
Objet : Commerce d'objets de création
artisanale ainsi que tous objets similaires
Président : Murielle HISS 2 Rue Louis
Atthalin 68000 COLMAR
Clause d'agrément : Les statuts
contiennent une clause d’agrément des
cessions de titres
Clause d'admission : Tout associé peut
participer aux assemblées quel que soit le
nombre de ses actions, chaque action
donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter
de son immatriculation au RCS de Col-
mar.

MAAXMAAX
Sas au capital de 1 000 €
1 Impasse de la Scierie

(68210)  HECKEN 
RCS de Mulhouse

Aux termes d’un acte SSP en date du
27-11-2023, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques sui-
vantes :
DENOMINATION : MaAx
Forme : Société par Actions Simplifiée
Capital social : 1 000 € divisé en 100
actions, entièrement souscrites et intégra-
lement libérées
Siège social : (68210)  HECKEN – 1 Im-
passe de la Scierie
Objet : 
1- l’exploitation de fonds de commerce
d’optique et para-optique ;
2- le conseil, la vente et la réparation de
matériel d’optique et la réalisation de
prestations connexes (en magasin ou à
domicile) ;
3- la vente de produits dérivés ;
4- la prestation de services au sein de
commerce d’optique et de cabinet d’oph-
talmologie ;
5- l’enseignement et la formation ;
Président : Monsieur PERETTI Jean-
Philippe demeurant à (68210) HECKEN –
1 Impasse de la Scierie
Directrice Générale : Madame ARNOLD
Albane demeurant à (68210) HECKEN –
1 Impasse de la Scierie
Clause d'agrément: Les actions sont li-
brement négociables et transmissibles.
Clause d'admission: Tout associé peut
participer aux assemblées générales sur
justificatif de son identité. Chaque associé
dispose d’autant de voix qu’il possède ou
représente d’actions.
Durée de la société : 99 ans à compter
de son immatriculation au RCS de Mul-
house

Maître Catherine
BAEUMLIN-ANDELFINGER

Maître Catherine
BAEUMLIN-ANDELFINGER

Notaire
76 Rue du 3ème Zouave

BP 76
68132 ALTKIRCH CEDEX

Tél. : 03.89.40.97.11

SCI PLDSSCI PLDS
Aux termes d'un acte reçu le 17 no-
vembre 2023 par Maître Catherine
BAEUMLIN - ANDELFINGER, Notaire à
la Résidence d'ALTKIRCH, il a été
constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :
Dénomination : PLDS
Forme : Société Civile Immobilière.
Capital social : TROIS CENT QUATRE-
VINGT MILLE EUROS (380.000,00 €)
divisé en 380.000 parts de 1,- Euro
chacune. Ledit capital étant constitué
par un apport immobilier de la pleine-
propriété des biens sis à STEINBRUNN
LE BAS (68440), 13 rue du Château,
cadastrés Section 1 n° 679/226 et
680/226 pour une contenance totale de
9,82 ares.
Siège social : STEINBRUNN LE BAS
(68440), 13 rue du Château.
Objet social : La société a pour objet
l’acquisition, l’administration et l’exploi-
tation, directement ou indirectement, par
bail, location, sous-location, association,
participation ou autrement d’immeubles
de toute nature, et l’aliénation de la tota-
lité ou de partie des immeubles sociaux
par voie de vente, échange ou apport en
société.
Durée de la société et lieu de dépôt des
statuts : La durée de la société est fixée
à 99 années à compter de son immatri-
culation au R.C.S. tenu au Greffe du
Tribunal Judiciaire de MULHOUSE où
les statuts seront déposés.
Parts sociales - Clause d'agrément : Les
parts sociales ne peuvent être cédées à
titre onéreux ou gratuit, quelle que soit
la qualité du cessionnaire, notamment
associé, conjoint, ascendant ou descen-
dant du cédant, qu’avec l’agrément des
associés par décision collective extraor-
dinaire
Co-Gérants : Monsieur et Madame Pa-
trick SCHWEITZER – Lucienne WESPI-
SER, demeurant ensemble à STEIN-
BRUNN LE BAS (68440), 13 rue du
Château.

Pour avis
Me Catherine

BAEUMLIN-ANDELFINGER
Notaire

SYMBIOSE
PAYSAGES
SYMBIOSE
PAYSAGES

Société à responsabilité
limitée à associé unique

au capital de 2.000 Euros
Siège : MULHOUSE (68200)

17, rue des Taillis.

Objet : Paysagiste, d'entretien et créa-
tion d'espaces verts, réalisation de tra-
vaux de sylviculture et horticulture, ter-
rassement,aménagement extérieur, ma-
çonnerie, réalisation de pavage, dallage,
enrobés, bordure, enrochement, et tra-
vaux d’assainissement, le négoce en
gros et en détail de végétaux et de tous
produits liés aux activités ci-dessus dé-
crites, le négoce de tous produits manu-
facturés ou non manufacturés, la loca-
tion de matériels, de véhicules légers et
poids lourds avec ou sans chauffeur ;
toutes prestations de services relatives
au domaine du terrassement et des
travaux publics. Durée : 99 ans à comp-
ter de son immatriculation au R.C.S. de
MULHOUSE. Gérant : Monsieur Chris-
tofer TAESCH demeurant à SAUSHEIM
(68390) 7, rue des Violettes.

Pour avis

Maître Nicolas PRATMaître Nicolas PRAT
Notaire

40 rue du Moenchsberg
68100 MULHOUSE

SCI AMANNSCI AMANN
Suivant acte reçu par Maître Nicolas
PRAT, Notaire à la Résidence de MUL-
HOUSE, 40, Rue du Moenchsberg, le 20
novembre 2023, a été constituée une
société civile immobilière ayant les ca-
ractéristiques suivantes :
Objet social : l’acquisition, en état futur
d’achèvement ou achevés, l’apport, la
propriété, la mise en valeur, la transfor-
mation, la construction, l’aménagement,
l’administration, la location et la vente de
tous biens et droits immobiliers, ainsi
que de tous biens et droits pouvant
constituer l’accessoire, l’annexe ou le
complément des biens et droits immobi-
liers en question.
La dénomination sociale est : SCI
AMANN
Le siège social est fixé à : MUESPACH-
LE-HAUT (68640), 2b Rue de Delle.
La société est constituée pour une durée
de 99 années
Le capital social est fixé à la somme de :
MILLE EUROS (1 000,00 EUR)
Cessions de parts entre vif : toutes les
cessions de parts, quelle que soit la
qualité du ou des cessionnaires, sont
soumises à l'agrément préalable à l’una-
nimité des associés.
Cessions de parts par décès : Tout ayant
droit, héritier ou légataire doit, pour de-
venir associé, obtenir l'agrément de la
collectivité des associés se prononçant
par décision extraordinaire hors la pré-
sence de ces dévolutaires.
Le gérant de la société est : Monsieur
Nicola AMANN demeurant au siège so-
cial de la société.
La société sera immatriculée au registre
du commerce et des sociétés de Mul-
house.

Pour avis et insertion,
Me Nicolas PRAT, Notaire.

SCI GALECOSUSCI GALECOSU
Suivant acte sous seing privé du
01.12.2023 il a été constitué une société
civile immobilière en cours d'immatricu-
lation au RCS de Colmar. Dénomina-
tion : SCI GALECOSU Siège : 13 rue de
la Paix 68320 GRUSSENHEIM Capital : 
1 000 € (numéraire) Objet : L’acquisition,
en état futur d’achèvement ou achevés,
l’apport, la propriété, la mise en valeur, la
mise à disposition à titre gratuit au profit
des associés, la transformation, la
construction, l’aménagement, l’adminis-
tration, la location et la vente (exception-
nelle) de tous biens et droits immobiliers,
ainsi que de tous biens et droits pouvant
constituer l’accessoire, l’annexe ou le
complément des biens et droits immobi-
liers en question. Le tout soit au moyen de
ses capitaux propres soit au moyen de
capitaux d’emprunt, ainsi que de l’octroi, à
titre accessoire et exceptionnel, de toutes
garanties à des opérations conformes au
présent objet civil et susceptibles d’en fa-
voriser le développement. Et générale-
ment toutes opérations civiles pouvant se
rattacher directement ou indirectement à
cet objet ou susceptibles d’en favoriser le
développement, et ne modifiant pas le
caractère civil de la société. Durée : 99 ans
Gérant : Monsieur SUTTER Thomas 13
rue de la Paix 68320 GRUSSENHEIM.

KAYSER ET FILSKAYSER ET FILS
Société par actions simplifiée 

à capital variable
au capital souscrit de 2 000 euros

et au capital minimal de 2 000 euros
Siège social : 8, Grand’Rue 

68230 WIHR-AU-VAL

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date du 17 novembre 2023 à
WIHR-AU-VAL, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques
suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée à
capital variable
Dénomination : KAYSER ET FILS
Siège : 8, Grand’Rue 68230 WIHR-AU-
VAL
Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au Registre du commerce et des
sociétés
Capital social initial : 2 000 euros
Capital social minimal : 2 000 euros
Objet : - Les activités concernant tous
travaux et prestations de réparation, main-
tenance, entretien, montage, installation et
amélioration, dans tous locaux neufs ou
rénovés, envers tous types de clientèles,
relevant des corps de métiers suivants :
chauffage, sanitaire, climatisation, ventila-
tion et aération, systèmes et équipements
au gaz ; et accessoirement, le négoce de
tous les produits, systèmes, éléments
d’équipement ou matériaux se rapportant
à ces activités ;
- La participation de la Société, par tous
moyens, directement ou indirectement,
dans toutes opérations pouvant se rat-
tacher à son objet par voie de création
de sociétés nouvelles, d'apport, de
souscription ou d'achat de titres ou droits
sociaux, de fusion ou autrement, de
création, d'acquisition, de location, de
prise en location-gérance de tous fonds
de commerce ou établissements ; la
prise, l'acquisition, l'exploitation ou la
cession de tous procédés et brevets
concernant ces activités ;
- Et généralement, toutes opérations
industrielles, commerciales, financières,
civiles, mobilières ou immobilières, pou-
vant se rattacher directement ou indirec-
tement à l'objet social ou à tout objet
similaire ou connexe.
Exercice du droit de vote : Tout associé
a le droit de participer aux décisions collec-
tives, personnellement ou par mandataire,
quel que soit le nombre d'actions qu'il
possède. Il doit justifier de son identité et
de l'inscription en compte de ses actions
au jour de la décision collective.
Agrément : Les cessions d'actions au
profit d'associés ou de tiers sont soumises
à l'agrément de la collectivité des associés.
Président : Monsieur Christian KAYSER,
demeurant 8, Grand’Rue 68230 WIHR-
AU-VAL.
Directeur général : Monsieur Léo KAY-
SER, demeurant 8, Grand’Rue 68230
WIHR-AU-VAL.
La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
COLMAR.

POUR AVIS
Le Président

SCP Hélène SIFFERT-
KLUSKA

& Théodore WALTMANN

SCP Hélène SIFFERT-
KLUSKA

& Théodore WALTMANN
notaires associés

3 rue du Lot et Garonne
68700 CERNAY

TERRES ZELLERTERRES ZELLER
Aux termes d’un acte reçu par Me Théo-
dore WALTMANN, notaire associé à
CERNAY, le 24 novembre 2023, a été
constituée la société civile dénommée
"TERRES ZELLER", siège social :
PFASTATT (68120), 33 rue des Tuilleries,
Capital social : 120,00 € divisé en 120
parts sociales de 1,00 € chacune numéro-
tées de 1 à 120, Objet social : Propriété
et gestion à titre civil, de tous biens ou droits
mobiliers et immobiliers, prise de participa-
tion dans toutes sociétés immobilières,
acquisition, prise à bail, location-vente,
propriété de terrains ou immeubles
construits ou en cours de construction ou
à rénover, exploitation et obtention de
toutes ouvertures de crédit, Durée : 99 ans
à compter de son immatriculation au RCS
MULHOUSE. La gérance de la société est
assurée par tous les associés, la gérance 
est exercée par Melle Claire Sophie ZEL-
LER, demeurant à PARIS 9ème arrondis-
sement (75009), 24 rue des Martyrs.

Pour insertion
Me Théodore WALTMANN.
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CONSTITUTION

COMME UNE
SENSATION 
COMME UNE
SENSATION 

Société civile de construction-vente
au capital de 1 000 euros 

Siège social : 2 Rue de Pfastatt 
 68110 ILLZACH

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à ILLZACH du
30/10/2023, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques sui-
vantes :
Forme sociale : Société civile de
construction-vente
Dénomination sociale : COMME UNE
SENSATION
Siège social : 2 Rue de Pfastatt - 68110
ILLZACH
Objet social : - L’acquisition de tous ter-
rains ou immeubles destinés à la
construction,
- La construction sur les terrains acquis
par la Société de tous immeubles indivi-
duels ou collectifs en vue de leur division
en appartements placés sous le statut
de copropriété,
- La vente de l'immeuble ou des im-
meubles construits à tous tiers, sous
quelque forme que ce soit, en totalité ou
par fractions,
- L'obtention de toutes ouvertures de
crédit, prêts et constitution des garanties
y relatives,
- Et généralement toutes opérations
quelconques, mobilières, immobilières
ou financières, se rapportant directe-
ment ou indirectement à l'objet social et
susceptibles d'en faciliter la réalisation,
dès lors qu'elles conservent un carac-
tère civil et ne sont pas contraires aux
dispositions des articles L. 211-1 et sui-
vants du Code de la construction et de
l'habitation.
Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la So-
ciété au Registre du commerce et des
sociétés
Capital social : 1 000 euros, constitué
uniquement d'apports en numéraire
Gérance : NEXALIA AQUITAINE SAS,
16 Rue Ariane - 33700 MERIGNAC
Clauses relatives aux cessions de parts :
agrément requis dans tous les cas,
agrément des associés représentant au
moins les deux tiers des parts sociales
Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
Mulhouse.

Pour avis
La Gérance

E R S 4E R S 4
Par acte S.S.P. en date du 21 novembre
2023 à Saint-Louis, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques
suivantes: Dénomination : E R S 4.
Forme : société civile immobilière. Capital
social : 1.000 euros divisé en 100 parts
sociales de 10 euros chacune. Siège so-
cial :  10, rue de Thann – 68300 SAINT-
LOUIS. Objet social : La société a pour
objet : - L’acquisition de tous biens immo-
biliers, - L’administration, la gestion et la
mise en valeur par bail ou autrement de
ces biens.Durée : 99 ans à compter de
l’immatriculation au R.C.S. Apports : uni-
quement en numéraire. Gérant :   Madame
DEMIRKOL (née ERKUS) Resmiye, de-
meurant 9 rue de la Carrière – 68170
RIXHEIM. Cession de parts : les parts
sont librement cessibles entre associés.
Elles ne peuvent être cédées à d’autres
personnes, à titre onéreux ou gratuit,
qu’avec le consentement de la majorité en
nombre des associés. Immatriculation :
la société sera immatriculée au greffe du
Tribunal Judiciaire de Mulhouse.

Pour avis, le gérant

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

R-MONAR-MONA
Selon acte sous seing privé, en date à
FISLIS du 24.11.2023 la société présen-
tant les caractéristiques suivantes a été
constituée:
FORME Entreprise unipersonnelle à
Responsabilité Limitée
DENOMINATION : R-MONA
SIEGE SOCIAL : 45 B Impasse des
jardins – 68480 FISLIS
OBJET : l’exercice de la profession
d’agent général d’assurances tel que
défini par le Code des Assurances
DUREE : 99 années
CAPITAL SOCIAL : 5 000 euros
GERANCE : Madame Régine MONA,
demeurant 45 B Impasse des jardins –
68480 FISLIS
IMMATRICULATION : au RCS de MUL-
HOUSE

SK CONCEPT
KRUGLER

SK CONCEPT
KRUGLER

Société à responsabilité limitée
unipersonnelle

Au capital de 2 000 euros
Siège social :  24 Rue de

Morschwiller – 68460 LUTTERBACH

Aux termes d’un acte sous seing privé
en date du 27.11.2023 à Lutterbach, il a
été constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :
DENOMINATION : SK CONCEPT KRU-
GLER
FORME : Société à responsabilité limi-
tée
SIEGE SOCIAL : 24 Rue de Morsch-
willer – 68460 LUTTERBACH
OBJET : bureau de conception méca-
nique 3D, réalisation d’études méca-
niques, maintenance industrielle et réa-
lisation de tous travaux de métallurgie.
DUREE : 99 ans
CAPITAL : 2 000 euros
GERANCE : M. Simon KRUGLER, de-
meurant 24 Rue de Morschwiller –
68460 LUTTERBACH.  
IMMATRICULATION : RCS de MUL-
HOUSE.
Pour avis.

suite
MODIFICATION
COOPERATIVE

ELEKTRA BIRSECK
COOPERATIVE

ELEKTRA BIRSECK
Société commerciale de droit étranger

26, rue du Rhône
68300 SAINT LOUIS

775 751 969 RCS MULHOUSE

CHANGEMENT DE
REPRESENTANT
CHANGEMENTCHANGEMENT DECHANGEMENT DE

 REPRESENTANT
Suivant une délibération du Conseil
d’Administration en date du 24 juin 2022,
Monsieur Cédric CHRISTMANN, né le 9
février 1967 à INGWILLER (68), de na-
tionalité française demeurant Zehnten-
freistrasse 42 à BOTTMINGEN (Suisse),
a été nommé en qualité de président de
la direction de la société COOPERA-
TIVE ELEKTRA BIRSECK en remplace-
ment de Monsieur Conrad AMMAN, à
compter du 19 avril 2023. En consé-
quence, le nouveau représentant légal
de l’établissement de la société COOPE-
RATIVE ELEKTRA BIRSECK situé 26,
rue du Rhône à SAINT LOUIS (68300)
en France est Monsieur Cédric CHRIST-
MANN.
Mention sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

Pour avis
Le Président

CK DESIGN CK DESIGN 
Société par Actions Simplifiée

Unipersonnelle
au capital de 1000 euros 

Ayant son siège : 61, rue de Soultz
68200 Mulhouse 

RCS MULHOUSE : TI 908 339 641

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Avis de changement de président

Par acte sous seing privé aux termes du
P.V. d’assemblée générale extraordi-
naire du 17/11//2023, a été désigné en
qualité de président Monsieur EL BOUH-
TOURY Charaf-Dine, né le 13 Juillet
2000 à Mulhouse (68), de nationalité
française, demeurant au 6 rue de Laba-
roche 68200 Mulhouse pour une durée
indéterminée, en remplacement de Mr
ZALEGH Chamseddine, pour les motifs
suivants : raison personnelle.
Les statuts sont modifiés en consé-
quence.
Pour avis, le président.

LE BAÔDYLE BAÔDY
Société par Actions Simplifiée

Unipersonnelle 
au capital de 1000 euros

3 rue Henri Spaak 68390 Sausheim
RCS de Mulhouse - Ti  833 902 943

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Avis de changement de président et de

dénomination
Par acte sous seing privé aux termes du
P.V. d’assemblée générale extraordi-
naire du 10/11/2023, a été désigné en
qualité de président Mr BOQUELET
Vincent né le 26 Octobre 1998 à Lille
(59), de nationalité française, demeurant
au 1A rue du Maréchal Joffre 68330
Huningue, pour une durée indéterminée,
en remplacement de Mr CLAVER Cha-
lana, pour les motifs suivants : raison
personnelle.
Par ailleurs, l’associé unique décide de
changer la dénomination sociale  de la
société LE BAÔDY.
La nouvelle dénomination est : LE SKY
LOUNGE
Les statuts sont modifiés en consé-
quence.
Pour avis, le président.

GROUPE HEKLA
(ANCIENNEMENT

HOM’INVEST)

GROUPE HEKLA
(ANCIENNEMENT

HOM’INVEST)
Société civile 

au capital de 211.000,00 €
Siège social : 68310 WITTELSHEIM

27 avenue Joseph Else
531 192 466 RCS MULHOUSE

Changement de
dénomination
ChangementChangement deChangement de

 dénomination
Suite aux décisions de la collectivité des
associés du 21/11/2023, la dénomina-
tion sociale de la Société HOM’INVEST
a été modifiée et devient « GROUPE
HEKLA » à compter du même jour. En
conséquence, l’article 2 des statuts a été
modifié en conséquence.
Mention sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

ENSO GROUPEENSO GROUPE
Société par actions simplifiée

au capital de 15.500.000,00 euros
2, rue des Merisiers

68920 WETTOLSHEIM
RCS COLMAR B 851 603 605

(2020 B 00361)
SIRET 851 603 605 00029

APE 6420Z

REDUCTION DE CAPITALREDUCTION DE CAPITAL
Aux termes de décisions prises par acte
unanime sous seing privé en date du 15
novembre 2021, les associés ont décidé
une réduction du capital social non mo-
tivée par des pertes, par voie de réduc-
tion du nombre d’actions, pour un mon-
tant de 2.661.925,00 euros. Cette réduc-
tion du capital est devenue définitive aux
termes de décisions prises par acte
unanime sous seing privé en date du 27
décembre 2021, en l’absence d’opposi-
tion formée par des créanciers sociaux
dans le délai de 20 jours à compter du
dépôt du procès-verbal de l’acte una-
nime sous seing privé du 15 novembre
2021, au Greffe du Tribunal Judiciaire de
COLMAR.
Les modifications résultant des déci-
sions ci-dessus visées, dans l’avis anté-
rieurement publié, sont les suivantes :
Ancienne mention
Capital social : 18.161.925,00 €
Nouvelle mention
Capital social : 15.500.000,00 €

Pour avis, Le Président.

LA COLO DU
NEUWEG

LA COLO DU
NEUWEG

Société Civile Immobilière
Au capital social de 20 000 €

52 A rue du Petit Paris 68610 LINTHAL
R.C.S. de Colmar n°884 812 413

Suivant acte sous seing privé du
24.08.2023, les associés ont décidé de
modifier le capital social de sorte qu’il a
été porté à 80 000 €, et de transférer le
siège social au 217 A lieudit Remspach
68610 LINTHAL.

NATURE ET
COMPAGNIE
NATURE ET
COMPAGNIE

Société par actions simplifiée
Au capital de 420 500 euros

Siège social : 68000 COLMAR 
14A rue des Frères Lumière
RCS COLMAR 538 411 075

Aux termes d'une décision prise par
Assemblée Générale Ordinaire Annuelle
en date du 30/06/2023, il a été mis fin au
mandat de la société ACTA EXPERTISE
COMPTABLE SARL, Commissaire aux
Comptes titulaire.

POUR AVIS
Le Président

GC AUDITGC AUDIT
Société d'exercice libéral 

par actions simplifiée 
Capital social : 1.000 euros 
augmenté à 100.000 euros

Siège social : 9 Avenue de Valparc
68440 HABSHEIM

819 820 200 RCS MULHOUSE

Modification du capitalModification du capital
Le 11 septembre 2023, l'associé unique
a décidé d'augmenter le capital d'une
somme de 99.000 euros par apport de
numéraire pour le porter de 1.000 euros
à 100.000 euros.
L’article 6 et 7 des statuts a été modifié
en conséquence.
Mention en sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

SCI LA SABLIERESCI LA SABLIERE
Société civile immobilière

au capital de 1 524,49 euros
Siège social : 9 rue Sainte Anne

68190 ENSISHEIM
RCS COLMAR 348 908 278

Aux termes d’une décision en date du
01/03/2023,l’associée unique a décidé
de transférer le siège social du 3 Route
de Mulhouse, 68190 ENSISHEIM au 9
rue Sainte Anne, 68190 ENSISHEIM à
compter du 01/03/2023 et de modifier en
conséquence l'article 5 des statuts.
Modification sera faite au Greffe du Tri-
bunal de commerce de COLMAR.

SILICIUMSILICIUM
Société par Actions Simplifiée

Au capital de 5.000 euros
Siège social : 10 rue Pascal

68100 MULHOUSE
RCS MULHOUSE 909 241 358

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes des décisions unanimes des
associés du 20/11/2023, il a été décidé
de transférer le siège social de la société
au 1 rue de Berlin – 68350 BRUNSTATT-
DIDENHEIM à compter du 20/11/2023.
L'article 4 « Siège Social » des statuts a
été modifié en conséquence.
Mention sera faite au RCS MULHOUSE
Pour avis. Le président

SCI BRIANDSCI BRIAND
Société civile immobilière

au capital de 1 524,49 euros
Siège social : 9 rue Sainte Anne

68190 ENSISHEIM
RCS COLMAR 348 908 278

L’AGE du 01/03/2023 a décidé de trans-
férer le siège social du 3 Route de Mul-
house ENSISHEIM (68190) au 9 rue
Sainte Anne à ENSISHEIM (68190) à
compter du 01/03/2023, et de modifier
en conséquence l'article 5 des statuts.
Modification sera faite au Greffe du Tri-
bunal de commerce deCOLMAR.

SCI LES CAPSSCI LES CAPS
Société civile immobilière

Au capital de 206 720,87 euros
Siège social : 9 rue Sainte Anne

68190 ENSISHEIM
RCS COLMAR 337 657 472

Aux termes d’un décision du 01/03/2023,
l’AGE a décidé de transférer le siège
social du 3 Route de Mulhouse à ENSI-
SHEIM (68190) au 9 rue Sainte Anne à
ENSISHEIM (68190) à compter du
01/03/2023, et de modifier en consé-
quence l'article2.2. des statuts. Modifi-
cation sera faite au RCS de COLMAR.

SCANDIUMSCANDIUM
Société Civile Immobilière
Au capital de 1.000 euros

Siège social : 10 rue Pascal
68100 MULHOUSE

RCS MULHOUSE 917 437 485

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes des décisions unanimes des
associés du 20/11/2023, il a été décidé
de transférer le siège social de la société
au 1 rue de Berlin – 68350 BRUNSTATT-
DIDENHEIM à compter du 20/11/2023.
L'article 5 « Siège Social » des statuts a
été modifié en conséquence.
Mention sera faite au RCS MULHOUSE

Pour avis. Le président

THE HIVETHE HIVE
Société par actions simplifiée
Au capital de 50.000 euros
Siège social : 10 rue Pascal

68100 MULHOUSE
RCS MULHOUSE 894 546 019

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes des décisions unanimes des
associés du 20/11/2023, il a été décidé
de transférer le siège social de la société
au 1 rue de Berlin – 68350 BRUNSTATT-
DIDENHEIM à compter du 20/11/2023.
L'article 4 « Siège Social » des statuts a
été modifié en conséquence.
Mention sera faite au RCS MULHOUSE
Pour avis. Le président

S.C.I. JANIS.C.I. JANI
SC au capital de 1 600 €

Siège social : 6 rue du Tilleul 
68100 MULHOUSE

428 558 753 RCS MULHOUSE

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Par décision de l'Assemblée générale du
02/11/2023, il a été décidé du transfert
du siège social au 795 Avenue du Géné-
ral de Gaulle, Bâtiment OKEANOS,
06210 MANDELIEU LA NAPOULE, à
effet du 02/11/2023. Radiation au RCS
de MULHOUSE. Nouvelle immatricula-
tion au RCS de CANNES.

SCI JERO IMMOSCI JERO IMMO
Société civile immobilière  
au capital de 1 000 euros

Siège social : 24 Avenue de Lutterbach
Résidence Central Park

68200 MULHOUSE
RCS MULHOUSE 450 257 621

Modification des dirigeants,
des statuts/ Transfert de

siège

ModificationModification desModification des dirigeants,Modification des dirigeants,
des

Modification des dirigeants,
 des statuts/ Transfert de

siège
Le 3 novembre 2023, l'assemblée géné-
rale extraordinaire a:
modifié l'article 7 des statuts afin de voir
attribuer à l'indivision Successorale de
M. Claude PETIN les 99 parts sociales
détenues en son vivant par M. Claude
PETIN,nommé Gérant, M. Patrick
SCHWAB demeurant 124 avenue Ro-
bert Schuman, 68100 MULHOUSE en
remplacement de M. Claude PETIN,
décédé. L'article 13 des statuts a été
modifié en conséquence,transféré le
siège social du 24 avenue de Lutterbach,
68200 MULHOUSE au 124 avenue Ro-
bert Schuman, 68100 MULHOUSE à
compter du même jour. L'article 4 des
statuts a été modifié en conséquence.
Mention en sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

NEXTGEN
SOLUTIONS
NEXTGEN

SOLUTIONS
Société par actions simplifiée 

au capital de 430.000 €
Siège : 52 rue de Dornach 

68120 PFASTATT
831 579 602 RCS MULHOUSE

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Aux termes d’un acte unanime de la
collectivité des associés du 21/11/2023,
il résulte la nomination de M. Sergio FI-
CARA, né le 28 décembre 1963 à Bâle
(SUISSE), demeurant 5 rue de l’Altrain
68760 WILLER SUR THUR, pour une
durée indéterminée à compter du
04/10/2023, en remplacement de M.
Henri STUCKERT, décédé.
Mention sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

MDFMDF
Société par actions simplifiée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 23 rue de Munster 

68140 GUNSBACH
913 183 810 RCS COLMAR

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes d'une décision en date du
13.11.2023, l'associée unique a décidé :
- d'étendre l'objet social aux activités de
vente de charcuterie et de modifier en
conséquence l'article 2 des statuts ;
- de remplacer à compter du 13.11.2023
la dénomination sociale MDF par LA
PLACE et de modifier en conséquence
l'article 3 des statuts ;
- de transférer le siège social 23 rue de
Munster 68140 GUNSBACH au 23 rue
de la République 68140 MUNSTER à
compter du 13.11.2023 ;
et de modifier en conséquence l'article
4 des statuts.
Mention en sera faite au RCS de COL-
MAR.

PROMEAPROMEA
Société par actions simplifiée 

au capital de 100 000 €
Ancien Siège social : 5 rue Gutenberg 
l’Embarcadère 68800 VIEUX THANN

Nouveau siège : 
1 rue François Merklen 

68700 ASPACH-MICHELBACH
814 234 522 RCS MULHOUSE

L’associé unique a décidé le 13/11/23 :
de transférer le siège social au 1 rue
François Merklen 68700 ASPACH-
MICHELBACH à compter du 8 janvier
2024 et de modifier corrélativement
l’article 4 des statuts.
Mention au RCS MULHOUSE.

GEA (GRAND EST
ANALYSES)

GEA (GRAND EST
ANALYSES)

Société par Actions Simplifiée
au capital de 10.000 euros

42 rue des Tisserands
68124 WINTZENHEIM

RCS COLMAR 538 938 895

Par décision de l’Associée Unique en
date du 6 novembre 2023, il a été décidé
de modifier le capital de la société pour
le porter de 10.000 euros à 350.000
euros. En conséquence, les statuts ont
été modifiés. Mention sera faite au RCS
de COLMAR.

EUROFINS
LABORATOIRE

DE MICROBIOLOGIE
DE L'EST

EUROFINS
LABORATOIRE

DE MICROBIOLOGIE
DE L'EST

Société par Actions Simplifiée
au capital de 515.000 euros

14 rue Clément Ader
68127 STE CROIX EN PLAINE

RCS COLMAR 327 933 131

Par décision de l’Associée Unique en
date du06/11/23, il a été décidé de mo-
difier le capital de la société pour le
porter de 515.000 euros à 1.295.000
euros. En conséquence, les statuts ont
été modifiés. Mention sera faite au RCS
de COLMAR.

LES 4 WALLES 4 WAL
Société à responsabilité limitée

Au capital de 10.000 €
Siège social :

68700 ASPACH-MICHELBACH
14, rue des Vieilles Vignes

903 706 208 RCS MULHOUSE

Non dissolutionNon dissolution
L'assemblée générale extraordinaire
des associés du 17 juillet 2023, statuant
conformément aux dispositions de l'ar-
ticle L 223-42 du Code de Commerce, a
décidé qu'il n'y avait pas lieu de pronon-
cer la dissolution anticipée de la société.
Mention sera faite au RCS de Mulhouse.

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

KATRINVESTKATRINVEST
Société à responsabilité limitée 

au capital de 10 000 euros
porté à 5 000 euros 

Siège social : 28 rue François Spoerry
68100 MULHOUSE

RCS Mulhouse – 840 722 623

Modification du capitalModification du capital
Aux termes du procès-verbal de la gé-
rance du 24.11.2023, le capital social a
été réduit de 5 000 euros pour le porter
de 10 000 euros à 5 000 euros par voie
de rachat et d’annulation de 50 parts
sociales appartenant à certains asso-
ciés, à la valeur unitaire de 586.57 euros.
Les articles 7 et 9 des statuts ont été
modifiés en conséquence :
- ancienne mention : le capital est fixé à
la somme de dix mille euros (10 000
euros)
- nouvelle mention : le capital est fixé à
la somme de cinq mille euros (5 000
euros)
Mention sera faite au RCS de Mulhouse

SELAS PHARMACIE
DELMOTTE

SELAS PHARMACIE
DELMOTTE

Société d’Exercice Libéral 
par Actions Simplifiée

au capital de 88.100 Euros 
ramené à 45.020 Euros
47 Avenue de Colmar
68200 MULHOUSE

RCS MULHOUSE 834 920 191

Aux termes d'une décision en date du 23
novembre 2023, la Présidence de la
Société a constaté la réalisation des
conditions suspensives aux opérations
juridiques décidées aux termes des dé-
libérations de l’Assemblée Générale
Extraordinaire de la Société en date du
27 octobre 2023 et en conséquence a
constaté la réalisation définitive, avec
effet en date du 23 novembre 2023 :
- de la réduction du capital social d'une
somme de 43.080 Euros pour le ramener
de 88.100 Euros à 45.020 Euros, par
voie de rachat des 4.308 actions de 10
Euros de valeur nominale chacune, en
vue de leur annulation.
Les statuts ont été modifiés en consé-
quence.
Mention sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.
Pour avis, la Présidence

LA SARL CASHIN
FRERES

LA SARL CASHIN
FRERES

Au capital de 8000 euros
Siège social :  68600 ALGOLSHEIM

13 RUE DES ARTISANS 
Siren : 443 557 988 RCS de Colmar

Par décision de l’assemblée Générale
Extraordinaire en date du 21 novembre
2023, il a été décidé de transférer le
siège social au 5 rue Bulay 68600 BIE-
SHEIM à compter du 22 novembre 2023.
L’article 4 des statuts a été modifié en
conséquence.
Il a également été décidé lors de cette
AGE de la modification de la dénomina-
tion, du nom commercial et de l’enseigne
qui deviennent « ALSACE TERRASSE
» à compter du 22 novembre 2023.
L’article 3 des statuts est modifié en
conséquence.
Le dépôt légal sera effectué au registre
du commerce et des sociétés de COL-
MAR.Pour avis et mention.

GAMBRIGAMBRI
Société par actions simplifiée

au capital social de 5.000 euros
Siège social : 10 rue Pascal 

68100 MULHOUSE
RCS MULHOUSE 979 341 419

Changement de Directeur
Général

ChangementChangement deChangement de DirecteurChangement de Directeur
 Général

Aux termes des décisions unanimes des
associés en date du 17/11/2023, il ré-
sulte qu’il a été pris acte, à compter du
17/11/2023 :
* de la démission de ses fonctions de
directeur général de M. Jason REN-
CKEL et de la nomination, pour une
durée illimitée, en qualité de nouveau
directeur général de la société de la
SARL KAERU, sise 31 rue du Logel-
bach – 68000 COLMAR, immatriculée
au RCS COLMAR sous le n° 978 380
236,
* du transfert du siège social de la société
au 5 rue des Franciscains – 68100
MULHOUSE. L'article 4 « Siège So-
cial » des statuts a été modifié en consé-
quence.
Mention sera faite au RCS MULHOUSE.
Pour avis, Le président.

LA BICEPHALELA BICEPHALE
S.A.R.L au capital de 10 000 €

Siège social : 30 rue Rogg Haas 
68510 SIERENTZ

877 743 187 RCS MULHOUSE

En date du 1er novembre 2023, l'Assem-
blée Générale a décidé de transférer le
siège social du 30 rue Rogg Haas 68510
SIERENTZ au 14 rue de l’Artisanat
68730 BLOTZHEIM à compter du 1er 
novembre 2023, et de modifier en
conséquence l'article 4 des statuts.

LEXARES AVOCATSLEXARES AVOCATS
Société d’exercice libéral par actions
simplifiée au capital de 1.200,00 €
Siège social : 68100 MULHOUSE

122 Avenue Robert Schumann
950 820 514 RCS MULHOUSE

Par lettre recommandée avec accusé de
réception en date du 20 novembre 2023
adressée à la société LEXARES AVO-
CATS, Maître Mounir BENTAYEB a dé-
missionné de son mandat de Président
avec effet au 13 novembre 2023.
Pour avis,

MAISONS ATOMEMAISONS ATOME
SARL au capital de 50.000,00 €

Siège social : 7 avenue de Strasbourg 
68350 BRUNSTATT DIDENHEIM 

890 206 220 RCS MULHOUSE

L’AGE en date du 05/10/23 a pris acte
de la démission de M. Thomas SETTER
de ses fonctions de gérant et a nommé
en remplacement Mme Gaëlle MONTA-
GNON demeurant 3 rue des Champs
68780 DIEFMATTEN, avec tous pou-
voirs et pour une durée illimitée à effet
du même jour.
Mention au RCS MULHOUSE.     
Pour avis.

FAMILLE RICHE
APICULTEURS

FAMILLE RICHE
APICULTEURS

Société à responsabilité limitée
au capital de 7 500 euros

porté à 500 000 euros
Siège social : 6 Rue Principale

68210 TRAUBACH LE BAS
532 776 101 RCS MULHOUSE

L'Assemblée Générale Extraordinaire
réunie en date du 7 novembre 2023 a
décidé d'augmenter le capital social
d’une somme de 492 500 euros par
l'incorporation directe de réserves au
capital, pour le porter à la somme de 500
000 euros. Les statuts ont été modifiés
en conséquence, et dépôt sera fait au
RCS de Mulhouse.

Pour avis, la Gérance.

SCI OLIVIERSSCI OLIVIERS
Société civile immobilière

au capital de 1 000 €
Siège social : 60 rue Charles de Gaulle

68800 VIEUX-THANN
RCS MULHOUSE 830 359 212

En date du 13 novembre 2023, les as-
sociés ont pris acte de la démission de
Mme Camille VANNEREUX, de ses
fonctions de cogérante, avec effet de la
même date et décidé de ne pas procéder
à son remplacement.

PROCÉDURES 
COLLECTIVES
TRIBUNAL JUDICIAIRE DE

MULHOUSE
TRIBUNAL JUDICIAIRE DE

MULHOUSE

N° RG 23/00077N° RG 23/00077
N° Portalis DB2G-W-B7H-IMMN

LIQUIDATION JUDICIAIRELIQUIDATION JUDICIAIRE
La Première Chambre Civile du Tribunal
judiciaire de MULHOUSE a, par juge-
ment en date du 06 novembre 2023 : -
constaté l'état d'insolvabilité notoire et
ouvert la procédure de liquidation judi-
ciaire à l'égard de Monsieur Mathieu,
Robert KONSTANZER, demeurant 36 B
avenue du Général de Gaulle - 68490
OTTMARSHEIM non inscrit au RCS. -
fixé provisoirement la date d'insolvabilité
notoire au 12 juillet 2023. - désigné la
SELARL MJ AIR à MULHOUSE en
qualité de mandataire judiciaire. - Les
créanciers sont invités à remettre au
mandataire judiciaire susnommé dans
un délai de deux mois à compter de la
publication au BODACC la liste de leurs
créances et les pièces justificatives.

Mulhouse, le 06 novembre 2023,
Le Greffier

Pour l’envoi de 
votre publication  

légale, une 
adresse : 

annonce@phr.fr
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DIVERS
SCP "Alain WALD et

Catherine LODOVICHETTI"
Notaires associés

SCP "Alain WALD et
Catherine LODOVICHETTI"

Notaires associés
4 rue de Village-Neuf
68330 HUNINGUE
Tél. 03 89 69 13 54

Aux termes d'une décision collective
ayant fait l'objet d'un acte reçu par Maître
Alain WALD, le 21 novembre 2023, des
associés de la société dénommée
"SOCIETE CIVILE LES FRANGINS",
société civile en cours de liquidation, au
capital de 152,45 €, dont le siège social est
à KEMBS (68680), 1 rue de la Clairière,
immatriculée au RCS de MULHOUSE
-417 957 453, les associés ont décidé de
nommer en qualité de nouveau liquidateur,
à compter du 21 novembre 2023 et sans
limitation de durée, Mme Annick WELSCH,
épouse WILLAUER, demeurant à WENTZ-
WILLER (68220), 11 rue de Saint Louis, en
remplacement de M. Marcel WELSCH,
décédé à KEMBS, le 1er septembre 2022.
Mention en sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

Pour insertion : Me Alain WALD
Notaire

OFFICE NOTARIAL DU LAC
Julien LUCAS

OFFICE NOTARIAL DU LAC
Julien LUCAS

2 C rue du Dr Rossand
9 Avenue de Bresse

01460 MONTREAL-LA-
CLUSE

Tél : 04.74.73.56.58

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Suivant acte reçu par Maître Julien LU-
CAS, Notaire, titulaire d’un Office Nota-
rial à MONTRÉAL-LA-CLUSE, 2 C rue
du Docteur Rossand – 9 Avenue de
Bresse, CRPCEN 01110, le 22 no-
vembre 2023, a été conclu le change-
ment de régime matrimonial portant
adoption de la communauté universelle
des biens entre :
Monsieur Pierre Paul ZINK, retraité, et
Madame Martine Marie SCOLAN, retrai-
tée, demeurant ensemble à PFAFFEN-
HEIM (68250) 18 rue de la Tuilerie. Mon-
sieur est né à PFAFFENHEIM (68250) le
26 mai 1952, Madame est née à TRE-
GUIER (22220) le 10 septembre 1952.
Mariés à la mairie de PFAFFENHEIM
(68250) le 24 février 1979 sous le régime
de la communauté de biens réduite aux
acquêts régi par les articles 1400 et sui-
vants du Code civil, aux termes du contrat
de mariage reçu par Maître PFEIFFER,
alors notaire à JEBSHEIM, administrateur
de l’étude de Maître DEGOTT, alors no-
taire à COLMAR (68000), le 29 janvier
1979. Monsieur est de nationalité fran-
çaise. Madame est de nationalité fran-
çaise. Résidents au sens de la réglemen-
tation fiscale.
Les oppositions des créanciers à ce
changement, s’il y a lieu, seront reçues
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l’office notarial où domicile a été
élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire.

SCP Claude BAUER,
Pascal MENDEL
& David BAUER

SCP Claude BAUER,
Pascal MENDEL
& David BAUER
Notaires associés

23 rue du Périgord 
68270 WITTENHEIM

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Suivant acte reçu par Maître Claude
BAUER, notaire à WITTENHEIM
(68270), le 23 novembre 2023.
Monsieur Marc Denis Joël FOURNIER,
gérant de société, et Madame Karima
BOUREBOUHAT, assistante dentaire,
demeurant ensemble à UFFHOLTZ
(68700) 36 rue du Ballon. Monsieur est né
à MULHOUSE (68100) le 14 février 1972,
Madame est née à THANN (68800) le 18
août 1988. Mariés à la mairie de UFF-
HOLTZ (68700) le 11 mai 2013 sous le
régime de la communauté d’acquêts à
défaut de contrat de mariage préalable.
Ont adopté, pour l'avenir, le régime de
la séparation de biens avec société
d’acquêts.
Les oppositions pourront être faites dans
un délai de trois mois et devront être
notifiées par lettre recommandée avec
demande d'avis de réception ou par acte
d'huissier de justice à Me Claude
BAUER, notaire à WITTENHEIM.
En cas d'opposition, les époux peuvent
demander l'homologation du change-
ment de régime matrimonial au tribunal
judiciaire.

Pour avis et mention.
Me Claude BAUER, notaire.

SCP Catherine BAEUMLIN-
ANDELFINGER

SCP Catherine BAEUMLIN-
ANDELFINGER

Notaire
76 Rue du 3ème Zouave

BP 76
68132 ALTKIRCH CEDEX

Tél. : 03.89.40.97.11

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Suivant acte reçu par Maître Catherine
BAEUMLIN-ANDELFINGER, notaire à la
Résidence d'ALTKIRCH, le 24 novembre
2023,
Monsieur Jean-Claude Pierre RI-
CHERDT, retraité, et Madame Odile Marie
LETOUBLON, retraitée, son épouse, de-
meurant ensemble à WITTERSDORF
(68130), 7 rue d’Altkirch.
Mariés sous le régime de la commu-
nauté de biens réduite aux acquêts aux
termes de leur contrat de mariage reçu
par Maître Pierre MULLER, alors notaire
à ALTKIRCH le 22 mai 1974, préalable-
ment à leur union célébrée à la mairie de
MOUTHE (25240), le 1er juin 1974 ; ont
adopté, pour l'avenir, le régime de la
communauté universelle de biens avec
attribution de la moitié des biens en
pleine-propriété et de l'autre moitié en
usufruit au survivant.
Les oppositions pourront être faites dans
un délai de trois mois et devront être
notifiées par lettre recommandée avec
demande d'avis de réception ou par acte
d'huissier de justice à Maître Catherine
BAEUMLIN-ANDELFINGER, notaire à
ALTKIRCH.
En cas d'opposition, les époux peuvent
demander l'homologation du change-
ment de régime matrimonial au Tribunal
Judiciaire.

Pour avis
Me Catherine

BAEUMLIN-ANDELFINGER
Notaire

Isaline CAUCHETIEZ et
Olivier BELTZUNG

Isaline CAUCHETIEZ et
Olivier BELTZUNG
Notaires associés

58 rue de Richwiller BP 10076
68262 KINGERSHEIM Cedex

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Noms : Francis ROTH - Clarah VOGEL
Domicile : KINGERSHEIM (68260) 1 rue
de Stockholm
Date et lieu de mariage : le 15 juillet 2023
à la Mairie de RUELISHEIM (68270)
Régime matrimonial avant modification :
communauté d’acquêts à défaut de
contrat de mariage préalable
Modification du régime matrimonial
opérée : communauté universelle
Notaire rédacteur : Me Olivier BELT-
ZUNG, notaire associé à KINGER-
SHEIM
Date de l'acte : 24 novembre 2023
Élection de domicile pour les opposi-
tions : par lettre recommandée AR ou par
acte d'huissier de justice dans un délai
de trois mois au notaire rédacteur de
l'acte.
En cas d'opposition, les époux peuvent
demander l'homologation du change-
ment de régime matrimonial au tribunal
judiciaire.

Isaline CAUCHETIEZ et
Olivier BELTZUNG

Isaline CAUCHETIEZ et
Olivier BELTZUNG
Notaires associés

58 rue de Richwiller BP 10076
68262 KINGERSHEIM Cedex

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Noms : Francis FLECK - Sylvie
SCHMERBER
Domicile : KINGERSHEIM (68260) 1A
rue de l'Eglise
Date et lieu de mariage : 19 décembre
1992 à la mairie de KINGERSHEIM
(68260)
Régime matrimonial avant modification :
séparation de biens pure et simple
Modification du régime matrimonial
opérée : communauté universelle
Notaire rédacteur : Me Olivier BELT-
ZUNG, notaire associé à KINGER-
SHEIM
Date de l'acte : 22 novembre 2023
Élection de domicile pour les opposi-
tions : par lettre recommandée AR ou par
acte d'huissier de justice dans un délai
de trois mois au notaire rédacteur de
l'acte.
En cas d'opposition, les époux peuvent
demander l'homologation du change-
ment de régime matrimonial au tribunal
judiciaire.

SCP Jean-Marc HASSLER -
Frédéric HASSLER

SCP Jean-Marc HASSLER -
Frédéric HASSLER
Notaires Associés

14 rue du Parc
68310 WITTELSHEIM

Aménagement de régime
matrimonial

AménagementAménagement deAménagement de régimeAménagement de régime
 matrimonial

Monsieur Ottone DE STEFANO, chau-
dronnier, et Madame Liliana Piera VEC-
CHIOLI, retraitée, demeurant ensemble à
ENSISHEIM (68190) 33 faubourg Saint
Martin.
Mariés à la mairie de ENSISHEIM
(68190), le 22 octobre 1983 sous le ré-
gime de la communauté universelle des
biens, aux termes du contrat de mariage
reçu par Maître Gontran VEIRY, notaire
à WITTENHEIM (68270), le 3 octobre
1983.
Modification opérée : adoption à titre
d’avantage matrimonial d’une clause
d’attribution intégrale de la communauté
Notaire rédacteur de l'acte : Maître Jean-
Marc HASSLER, notaire à WITTEL-
SHEIM (68310) Résidence "LE CLOS
DU PARC" 14, Rue du Parc.
Date de l'acte : 24 novembre 2023
Les oppositions éventuelles pourront
être faites dans un délai de trois mois et
devront être notifiées, par lettre recom-
mandée avec demande d’avis de récep-
tion ou par acte d’huissier de justice, à
Maître Jean-Marc HASSLER, notaire à
WITTELSHEIM.

POUR AVIS
Maître Jean-Marc HASSLER

RADIATION

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

PLEIN SOLEILPLEIN SOLEIL
Société à responsabilité limitée 

Société en liquidation 
au capital de 1 000 euros

Siège social : 8 rue de l’Industrie 
68360 SOULTZ HAUT RHIN

R.C.S COLMAR – 889 228 276

Clôture de liquidationClôture de liquidation
Aux termes du procès-verbal de l’as-
semblée générale ordinaire du 23.10.2023,
réunie au 8 rue de l’Industrie – 68360
SOULTZ HAUT RHIN, il résulte que :
Les associés, après avoir entendu le
rapport du Liquidateur Monsieur Cédric
BLENNER demeurant 27 chemin du
Crêt – 74400 CHAMONIX LE BLANC,
ont :
-Approuvé les comptes de liquidation ;
-Donné quitus au Liquidateur et l'ont
déchargé de son mandat ;
-Constaté la clôture des opérations de
liquidation au 23.10.2023.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au Greffe du Tribunal de Colmar.
Mention sera faite au RCS de Colmar

Pour avis,

RISTO'ARTERISTO'ARTE
Société par actions simplifiée

au capital de 15 000 euros
Siège social : 

Pénétrante de Guebwiller
18 RD 430 

68500 GUEBWILLER
810 958 249 RCS COLMAR

DissolutionDissolution
Par décision du 20 novembre 2023, la
société LA DRANSE, société en nom
collectif au capital de 2 773,68 euros,
dont le siège social est 30, route d'Issen-
heim - 68190 RAEDERSHEIM, immatri-
culée au Registre du commerce et des
sociétés de COLMAR sous le numéro
413 175 605 a, en sa qualité d'associée
unique de la société RISTO'ARTE, dé-
cidé la dissolution anticipée de ladite
Société par confusion de patrimoine et
sans liquidation, conformément aux
dispositions de l'article 1844-5 du Code
civil.
Cette dissolution entraîne la transmis-
sion universelle du patrimoine de la so-
ciété RISTO'ARTE au profit de la société
LA DRANSE, sans qu'il y ait lieu à liqui-
dation, sous réserve qu'à l'issue du délai
d'opposition de trente jours à compter de
la date de publication du présent avis,
les créanciers sociaux n'aient pas formé
opposition à la dissolution ou, en cas
d'opposition, que celles-ci soient reje-
tées en première instance ou que le
remboursement des créances ait été
effectué ou les garanties constituées.
Cette décision de dissolution a fait l'objet
d'une déclaration auprès du Greffe du
Tribunal Judiciaire de COLMAR.
Les oppositions doivent être présentées
devant la chambre Commerciale du
Tribunal Judiciaire de COLMAR.
POUR AVIS - Le Président

VALLE ET CIEVALLE ET CIE
Société en nom collectif en liquidation

Au capital de 1 524,49 euros
Siège social : 1 avenue de Bâle 

68300 SAINT-LOUIS 
Siège de liquidation : 8C rue de

Oltingue, 68480 WOLSCHWILLER
347 632 457 RCS MULHOUSE

Clôture de liquidationClôture de liquidation
L'Assemblée Générale réunie le
31.10.2023 a approuvé le compte défi-
nitif de liquidation, déchargé Monsieur
Dominique VALLE, demeurant 8C rue de
Oltingue 68480 WOLSCHWILLER, de
son mandat de liquidateur, donné à ce
dernier quitus de sa gestion et constaté
la clôture de la liquidation avec effet au
31.08.2023 date d’établissement du
compte définitif de liquidation. Les
comptes de liquidation seront déposés
au greffe du Tribunal Judiciaire de MUL-
HOUSE, en annexe au Registre du
commerce et des sociétés.

Pour avis, Le Liquidateur

SAS IMAG’INSAS IMAG’IN
Société par actions simplifiée 

au capital de 500 euros
Siège Social : 32 rue des Vergers 

68720 TAGOLSHEIM 
833.107.360 R.C.S Mulhouse

Aux termes du procès-verbal des déci-
sions de l’associée unique du 31 octobre
2023, il résulte les décisions suivantes :
L’associée unique, après avoir entendu
le rapport du Liquidateur, a :
– approuvé les comptes de liquidation ;
– donné quitus au Liquidateur et dé-
chargé de son mandat ;
– prononcé la clôture des opérations de
liquidation.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au Greffe du Tribunal de Judiciaire
de Mulhouse.
Mention sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.
Pour avis

GAEC HAENNIG
JEAN-LUC

GAEC HAENNIG
JEAN-LUC

Les associés du GAEC HAENNIG Jean-
Luc 42 rue de Cernay 68210 GOM-
MERSDORF au capital de 68 000 euros
RCS Mulhouse 330 376 377 ont décidé
la dissolution anticipée au 31.10.2023 sa
mise en liquidation et nommé Mme
HAENNIG née MOREL Régine 42 rue
de Cernay 68210 GOMMERSDORF, li-
quidateur avec tous pouvoirs. Toute
correspondance devra être envoyée ou
notifiée au siège de liquidation fixé au
siège social. Le dépôt des actes et
pièces sera effectué au RCS.

ANTHONY
LE MAGICIEN

ANTHONY
LE MAGICIEN

Société par actions simplifiée 
au capital de 1 000 €

Siège social : 61 rue des Seigneurs 
68560 RUEDERBACH

813 377 058 RCS MULHOUSE

L’associé unique a décidé, en date du 15
novembre 2023 la dissolution anticipée
de la Société et sa mise en liquidation.
M. Anthony BIEGEL, demeurant 61 rue
des Seigneurs 68560 RUEDERBACH a
été nommé Liquidateur, avec les pou-
voirs les plus étendus pour réaliser les
opérations de liquidation et parvenir à la
clôture de celle-ci. Le siège de la liqui-
dation est fixé au siège social, adresse
à laquelle toute correspondance devra
être envoyée, et, actes et documents
relatifs à la liquidation devront être noti-
fiés. Le dépôt des actes et pièces relatifs
à la liquidation sera effectué au R.C.S
de Mulhouse.

S.C.I. BFHS.C.I. BFH
SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE

SC en liquidation au capital
de 428 381,74 €.

Siège social : 3 rue Henriette
68100 MULHOUSE

Siège de liquidation :
65 rue Jean Monnet
68200 MULHOUSE

422 402 339 RCS MULHOUSE

DissolutionDissolution
Par décision de l'associée unique du
9/11/2023, il a été décidé la dissolution
anticipée de la Société à compter du
9/11/2023 et sa mise en liquidation.
L’associée unique a nommé comme Li-
quidateur Madame Fabienne BIRO
FISCH, demeurant Rennweg 51 –
CH-4052 BALE (SUISSE), Gérante de
la Société, avec les pouvoirs les plus
étendus pour réaliser les opérations de
liquidation et parvenir à la clôture de
celle-ci.
Le siège de la liquidation est fixé 65 rue
Jean Monnet 68200 MULHOUSE,
adresse à laquelle toute correspon-
dance devra être envoyée, et, actes et
documents relatifs à la liquidation de-
vront être notifiées.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au greffe du
Tribunal Judiciaire de MULHOUSE.
Mention sera faite au RCS de MUL-
HOUSE

J2HJ2H
Société par actions simplifiée en
liquidation au capital de 1 000 €

Siège social : Route de 
Staffelfelden Etang du Carrousel

 68500 BERRWILLER 
Siège de liquidation : Route de

Staffelfelden Etang du Carrousel
68500 BERRWILLER

801374810 RCS COLMAR

L’AGO du 30.06.2023 a approuvé le
compte définitif de liquidation, déchargé
Monsieur Vincent HEITZ de son mandat
de liquidateur, donné à ce dernier quitus
de sa gestion et constaté la clôture de la
liquidation à compter du jour de ladite
assemblée.
Les comptes de liquidation sont déposés
au greffe du Tribunal Judiciaire de COL-
MAR, en annexe au RCS.

JESPYRJESPYR
Société à Responsabilité Limitée 

en liquidation
Capital : 5.000 Euros

Siège social : ARTZENHEIM (68320)
23, rue du Sponeck

830 833 554 R.C.S. COLMAR

L’associé unique a décidé le 30 no-
vembre 2023 la dissolution anticipée
volontaire de la société à compter du
même jour et sa liquidation amiable.
Monsieur Pierre MEYER, demeurant à
ARTZENHEIM (68320) 23, rue Spo-
neck, a été nommé liquidateur. Les
pouvoirs les plus étendus lui ont été
conférés pour procéder aux opérations
de liquidation et parvenir à la clôture de
celle-ci. Le siège de la liquidation a été
fixé à ARTZENHEIM (68320) 23, rue
Sponeck. La correspondance et les
actes et documents concernant la liqui-
dation devront être envoyés à cette
adresse. Le dépôt des actes et pièces
sera effectué au Greffe du Tribunal Ju-
diciaire de COLMAR en annexe au RCS.

Pour avis
Le liquidateur

SARL TURRISARL TURRI
Société à Responsabilité Limitée

Au capital de 8 000,- € 
9 rue de la Gravière 
 68125 HOUSSEN

RCS COLMAR TJ 423 362 342

Clôture de liquidationClôture de liquidation
L’associé unique en date du 30/11/2023
a approuvé le compte définitif de liquida-
tion, déchargé Monsieur Eric MOUR-
RAIN de son mandat de liquidateur,
donné à ce dernier quitus de l’exécution
de son mandat et constaté la clôture de
la liquidation à compter du jour de ladite
assemblée.
Les comptes définitifs établis par le liqui-
dateur sont déposés en annexe au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
COLMAR.
La radiation sera demandée au Registre
du commerce et des sociétés de COL-
MAR.

SKESKE
Société Civile Immobilière
Au capital de 1 000 euros

Siège Social : 69 Rue de la Charte
68400 RIEDISHEIM

RCS MULHOUSE 822 329 900

DissolutionDissolution
Par décision du 30.10.2023, l’AGE a
décidé la dissolution anticipée de la
Société à compter de ce jour et sa mise
en liquidation.
A été nommé liquidateur M. Jorge
FERRO demeurant 2 Grand Rue 68400
RIEDISHEIM, avec les pouvoirs les plus
étendus pour réaliser les opérations de
liquidation et parvenir à la clôture de
celle-ci.
Le siège de la liquidation est fixé au siège
de la société, adresse à laquelle toute
correspondance devra être envoyée, et
tous actes et documents relatifs à la li-
quidation devront être notifiés.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au RCS MUL-
HOUSE.
Mention sera faite au RCS MULHOUSE.
Pour avis.

CABINET B.
LEIBENGUTH
CABINET B.

LEIBENGUTH
Société civile

au capital de 91 470 euros
Siège social : 11 Allée Paul Cézanne

68000 COLMAR
319 438 495 RCS COLMAR

DissolutionDissolution
L'Assemblée Générale Extraordinaire
réunie le 30 novembre 2022 a décidé la
dissolution anticipée de la Société à
compter ce jour et sa mise en liquidation
amiable sous le régime conventionnel
dans les conditions prévues par les
statuts et les délibérations de ladite as-
semblée.
Elle a nommé comme liquidateur Mon-
sieur Bernard LEIBENGUTH, demeu-
rant 92 Route de Bâle 68000 COLMAR,
pour toute la durée de la liquidation, avec
les pouvoirs les plus étendus tels que
déterminés par la loi et les statuts pour
procéder aux opérations de liquidation,
réaliser l'actif, acquitter le passif, et l'a
autorisé à continuer les affaires en cours
et à en engager de nouvelles pour les
besoins de la liquidation.
Le siège de la liquidation est fixé 11 Allée
Paul Cézanne 68000 COLMAR. C'est à
cette adresse que la correspondance
devra être envoyée et que les actes et
documents concernant la liquidation
devront être notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribu-
nal de commerce de COLMAR, en an-
nexe au Registre du commerce et des
sociétés.

CABINET B.
LEIBENGUTH
CABINET B.

LEIBENGUTH
Société civile  en liquidation
Au capital de 91 470 euros

Siège social : 11 Allée Paul Cézanne
68000 COLMAR

Siège de liquidation : 11 Allée Paul
Cézanne 68000 COLMAR

319 438 495 RCS COLMAR

Clôture de liquidationClôture de liquidation
L'Assemblée Générale réunie le 31 dé-
cembre 2022 au 11 Allée Paul Cézanne
68000 COLMAR a approuvé le compte
définitif de liquidation, déchargé Mon-
sieur Bernard LEIBENGUTH, demeu-
rant 92 Route de Bâle 68000 COLMAR,
de son mandat de liquidateur, donné à
ce dernier quitus de sa gestion et
constaté la clôture de la liquidation à
compter du jour de ladite assemblée.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au greffe du Tribunal de commerce
de COLMAR, en annexe au Registre du
commerce et des sociétés.

SOCIETE
ETABLISSEMENT

MULLER -
PATISSERIE ET

GLACE

SOCIETE
ETABLISSEMENT

MULLER -
PATISSERIE ET

GLACE
Société par actions simplifiée
au capital de 38.569.- euros

1, rue Zuber – 68170 RIXHEIM
R.C.S. MULHOUSE  379 152 499

Suivant délibération de l’assemblée
générale extraordinaire du 6 juin 2023,
les associés, après avoir entendu le
rapport du liquidateur, ont approuvé les
comptes de liquidation, donné quitus au
liquidateur en le déchargeant de son
mandat, constaté l’absence de boni de
liquidation à répartir, puis prononcé la
clôture des opérations de liquidation
avec effet du 30 avril 2023.
Les comptes de liquidation sont déposés
au greffe du tribunal judiciaire de Mul-
house.

Pour avis

SELAS PHARMACIE
DELMOTTE

SELAS PHARMACIE
DELMOTTE

Société d’Exercice Libéral 
par Actions Simplifiée

au capital de 45.020 Euros
47 Avenue de Colmar
68200 MULHOUSE

RCS MULHOUSE 834 920 191

Aux termes d'une délibération en date
du 24 Novembre 2023, l'Assemblée
Générale Extraordinaire des associés, a
décidé la dissolution anticipée de la
Société, et ce à compter de ce même
jour, et à sa mise en liquidation.
A été nommé liquidateur Monsieur Oli-
vier DELMOTTE demeurant 27 Rue de
Stalingrad à MULHOUSE (68100) avec
les pouvoirs les plus étendus pour réali-
ser les opérations de liquidation et par-
venir à la clôture de celle-ci.
Le siège de la liquidation est fixé au
domicile du Liquidateur, soit au 27 Rue
de Stalingrad à MULHOUSE (68100),
adresse à laquelle toute correspon-
dance devra être envoyée et actes et
documents relatifs à la liquidation de-
vront être notifiés.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au RCS de
MULHOUSE.
Pour avis, le Liquidateur

CABINET BERNARD
LEIBENGUTH

CABINET BERNARD
LEIBENGUTH

Société à Responsabilité Limitée 
en liquidation 

Au capital de 7 622,45 euros
Siège social : 11 Allée Paul Cézanne

68000 COLMAR
Siège de liquidation : 11 Allée Paul

Cézanne - 68000 COLMAR
379 626 567 RCS COLMAR

DissolutionDissolution
Aux termes d'une décision en date du 31
juillet 2023, l'associé unique a décidé la
dissolution anticipée de la Société à
compter de ce jour et sa mise en liqui-
dation amiable sous le régime conven-
tionnel.
Monsieur Bernard LEIBENGUTH, de-
meurant 92 Route de Bâle 68000 COL-
MAR, associé unique, exercera les
fonctions de liquidateur pour réaliser les
opérations de liquidation et parvenir à la
clôture de celle-ci.
Le siège de la liquidation est fixé 11 Allée
Paul Cézanne 68000 COLMAR. C'est à
cette adresse que la correspondance
devra être envoyée et que les actes et
documents concernant la liquidation
devront être notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribu-
nal de commerce de Colmar, en annexe
au Registre du commerce et des socié-
tés.

CABINET BERNARD
LEIBENGUTH

CABINET BERNARD
LEIBENGUTH

Société à Responsabilité Limitée 
en liquidation

Au capital de 7 622,45 euros
Siège social : 11 Allée Paul Cézanne

68000 COLMAR
Siège de liquidation : 11 Allée Paul

Cézanne 68000 COLMAR
379 626 567 RCS COLMAR

Clôture de liquidationClôture de liquidation
Aux termes d'une décision en date du 31
août 2023 au 11 Allée Paul Cézanne
68000 COLMAR, l'associé unique,
après avoir entendu le rapport du liqui-
dateur, a approuvé le compte définitif de
liquidation, déchargé Monsieur Bernard
LEIBENGUTH, demeurant 92 Route de
Bâle 68000 COLMAR, de son mandat
de liquidateur, lui a donné quitus de sa
gestion et a prononcé la clôture de la
liquidation.
Les comptes de liquidation sont déposés
au greffe du Tribunal de commerce de
COLMAR, en annexe au Registre du
commerce et des sociétés et la Société
sera radiée dudit registre.

ES'TRAVAUXES'TRAVAUX
Sasu au capital de 1000 euros

28 rue Robert Schuman
68260 KINGERSHEIM

Siren 803199702

Clôture de liquidationClôture de liquidation
Le 31 octobre 2023, L'Assemblée Géné-
rale Extraordinaire a approuvé les
comptes définitifs de liquidation, dé-
chargé Monsieur Abderrahmane CHTINI
demeurant 28 rue Robert Schuman à
KINGERSHEIM de son mandat de liqui-
dateur, donné quitus de sa gestion et
constaté la clôture des opérations de li-
quidation, à compter du 31 octobre 2023.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au greffe du Tribunal de Commerce
de Mulhouse.

SCI LES BOSQUETSSCI LES BOSQUETS
SCI en liquidation

au capital de 105 189,82 €
Siège social : 7 RUE GUY DE PLACE

68800 VIEUX THANN
352 193 957 RCS MULHOUSE

Clôture de liquidation
amiable
ClôtureClôture deClôture de liquidationClôture de liquidation
 amiable

Par décision du 27/11/2023, l'AGE a
approuvé le compte définitif de liquida-
tion amiable, déchargé de son mandat
le liquidateur : M. Krunislav NIKOLAC
demeurant 10 RUE DES SAPINS,
68170 RIXHEIM, donné à ce dernier
quitus de sa gestion et constaté la clôture
de la liquidation amiable à compter du
27/11/2023.
Les comptes de liquidation amiable se-
ront déposés au greffe du Tribunal judi-
ciaire de MULHOUSE.

LA DILLIGENCELA DILLIGENCE
Société civile

Au capital de 73 175,53 euros
Siège social : 82 rue Principale

68390 BATTENHEIM
RCS MULHOUSE 352 158 778

Suivant délibération en date du
30/09/2023, les associés ont décidé la
dissolution anticipée de la Société à
compter de ce même jour et sa mise en
liquidation amiable. Madame Agnès
KREUTTER demeurant 124 A rue Prin-
cipale à BATTENHEIM (68390), a été
nommée liquidateur et il a été mis fin à
ses fonctions de gérante. Le siège de la
liquidation est fixé au 124 A rue Princi-
pale à BATTENHEIM (68390) où la cor-
respondance devra être envoyée. RCS
DE MULHOUSE.

Pour avis
Le Liquidateur
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La SAFER Grand-Est se propose, sans engagement de sa part, d’attribuer par rétro-
cession, échange ou substitution tout ou partie des biens suivants. Les personnes 
intéressées devront manifester leur candidature par écrit au plus tard le 20/12/2023 
(date de réception en nos locaux) auprès du Service Départemental du Haut-Rhin, 18 
Rue des Orphelins CS 42416 68067 MULHOUSE CEDEX 2 Tél : 03.89.43.24.67 ou 
par mail à l’adresse candidat68@safergrandest.fr. Des compléments d’informations 
pourront être obtenus auprès du Service Départemental du Haut-Rhin ou au siège de 
la Safer Grand Est. Les candidats sont priés de préciser la commune et les références 
cadastrales sur leur demande.

BARTENHEIM
B 0017  RANK 19 a 13 ca Terres A 
B 0075  BREITER WEG 14 a 26 ca Terres A 
B 0076  BREITER WEG 12 a 72 ca Terres A 
BEBLENHEIM
07 0051  PFLAENZER 6 a 08 ca Vignes A 
09 0221  OBERFELD 7 a 81 ca Terres A 
12 0126  PFLAENZER 3 a 71 ca Vignes A 
BUHL
07 0034  ROERTAL 7 a 00 ca Terres A TAOC
07 0044  GROSSCHATZ 13 a 08 ca Bois A *
07 0045  GROSSCHATZ 7 a 54 ca Bois A *
07 0046  GROSSCHATZ 7 a 05 ca Bois A *
07 0047  GROSSCHATZ 14 a 95 ca Bois A *
07 0048  GROSSCHATZ 13 a 87 ca Vignes A 
07 0049  GROSSCHATZ 7 a 25 ca Vignes A 
07 0050  GROSSCHATZ 6 a 95 ca Vignes A 
07 0051  GROSSCHATZ 6 a 88 ca Vignes A 
07 0052  GROSSCHATZ 5 a 54 ca Vignes A 
07 0053  GROSSCHATZ 14 a 61 ca Vignes A 
07 0054  GROSSCHATZ 14 a 63 ca Vignes A 
07 0055  GROSSCHATZ 7 a 17 ca Vignes A 
07 0056  GROSSCHATZ 7 a 42 ca Vignes A 
07 0110  NEUBERG 10 a 85 ca Vignes A 
07 0111  NEUBERG 8 a 03 ca Vignes A 
07 0112  NEUBERG 6 a 75 ca Vignes A 
07 0113  NEUBERG 4 a 41 ca Vignes A 
07 0114  NEUBERG 3 a 85 ca Vignes A 
07 0115  METZGERATEM 6 a 75 ca Vignes A 
07 0116  METZGERATEM 3 a 27 ca Vignes A 
07 0117  METZGERATEM 1 a 73 ca Vignes A 
07 0118  METZGERATEM 1 a 71 ca Vignes A 
07 0119  METZGERATEM 3 a 08 ca Vignes A 
07 0120  METZGERATEM 1 a 57 ca Vignes A 
07 0121  METZGERATEM 1 a 04 ca Vignes A 
07 0122  METZGERATEM 1 a 05 ca Vignes A 
07 0176  THIELMEN 7 a 05 ca Vignes A 
07 0177  THIELMEN 11 a 53 ca Vignes A 
07 0178  THIELMEN 8 a 35 ca Vignes A 
07 0179  THIELMEN 10 a 57 ca Vignes A 
07 0180  THIELMEN 8 a 00 ca Vignes A 
07 0181  THIELMEN 6 a 53 ca Vignes A 
ESCHENTZWILLER
AA 0024  LAMMEMERT 6 a 90 ca Vignes N TERRES
HATTSTATT
08 0241  BRANDSTATT 15 a 59 ca Vignes A 
09 0002  BRANDSTATT 4 a 45 ca Vignes A 
15 0044  BREIL 53 a 79 ca Terres A 
HERRLISHEIM-PRES-COLMAR
17 0063  WEITSCHLUCK 2 a 31 ca Vignes A 
17 0065  WEITSCHLUCK 9 a 65 ca Vignes A 
20 0078  OBER DEM BURGWEG 9 a 25 ca Vignes A 
MITTELWIHR
15 0170  QUATERFELD 8 a 29 ca Vignes A 
RIQUEWIHR
14 0230  GEROLDSTEIN 7 a 58 ca Vignes A **
16 0119  OBERBERG 8 a 41 ca Vignes A **
16 0120  OBERBERG 8 a 63 ca Vignes A **
16 0124  OBERBERG 5 a 16 ca Vignes A **
RODEREN
37 0095  MICHELBACHMATTE 7 a 03 ca Bois A 
37 0134  MICHELBACHMATTEN 20 a 04 ca Bois N 
37 0135  MICHELBACHMATTEN 19 a 57 ca Bois N 
37 0136  MICHELBACHMATTEN 67 a 17 ca Bois N 
37 0138  MICHELBACHMATTEN 8 a 82 ca Bois N 
SOULTZMATT
14 0159  ERSTEL 37 a 87 ca Prés A * RIESLING
SPECHBACH
04 0159  ENDENACKER 9 a 54 ca Terres A 
WATTWILLER
06 0033  WECKENBERG 6 a 97 ca Vignes A 
06 0034  WECKENBERG 13 a 32 ca Vignes A 
ZELLENBERG
05 0056  ALLMEND 14 a 76 ca Terres A * 
05 0206  BURGREBEN 8 a 05 ca Vignes A 
ZIMMERSHEIM
AK 0052  RISTEL 5 a 32 ca Bois RNUnu 

*Nature réelle : Vignes
** Parcelle(s) louée(s)

SAFER GRAND EST

APPEL À CANDIDATURES

FONDS DE  
COMMERCE

David ERTLEDavid ERTLE
Avocat au barreau de Colmar

3c, rue du Ladhof
68000 COLMAR

Cession de fonds de
commerce
CessionCession deCession de fondsCession de fonds deCession de fonds de

 commerce
Suivant acte sous seing privé en date à
COLMAR du 21/09/2023 enregistré au
SERVICE DEPARTEMENTAL DE L’EN-
REGISTREMENT MULHOUSE le 17/11/2023,
Dossier 2023 00039063, référence
6804P61 2023 A 03468, Monsieur Pa-
trick Daniel GERARD demeurant 11
Impasse Mauergarten 68127 SAINTE-
CROIX-EN-PLAINE,
A CEDE à Madame Isabelle Hortense
PERNAUT née PAREDES VIAGE de-
meurant 59 rue de l’Engelbreit 67200
STRASBOURG,
UN FONDS DE COMMERCE de tabac,
presse, loto, vente de vins et spiritueux,
multimédia et téléphonie, loterie, relais
poste, confiserie, produits informa-
tiques, librairie et produits pipiers, connu
sous l'enseigne LE CELLIER DU RHIN
sis et exploité à BIESHEIM (68600) 10
Grand’rue, moyennant le prix de
QUATRE VINGT DEUX MILLE CINQ
CENTS EUROS (82 500 euros). La prise
de possession et l'exploitation effective
par l'acquéreur ont été fixées au 16 no-
vembre 2023.
L'acquéreur sera immatriculé au RCS de
COLMAR.
Les oppositions seront reçues en l'étude
de Maître David ERTLE, Avocat au bar-
reau de Colmar, 3c rue du Ladhof 68000
COLMAR où il a été fait, à cette fin,
élection de domicile. Elles devront être
faites au plus tard dans les dix jours qui
suivront la dernière en date des publica-
tions légales prévues.
Pour avis

Cession de fonds de
commerce
CessionCession deCession de fondsCession de fonds deCession de fonds de

 commerce
Suivant acte sous seing privé en date à
WITTELSHEIM du 15 novembre 2023,
enregistré au SERVICE DEPARTE-
MENTAL DE L’ENREGISTREMENT
MULHOUSE le 21 novembre 2023,
Dossier 2023 00039048, référence
6804P61 2023 A 03449, M. Thierry PIAÏ,
demeurant 8 rue Alfred Kastler 68310
WITTELSHEIM, immatriculé au RCS de
MULHOUSE sous le n° 842 654 881,
vendeur, a cédé à la société THP MULTI,
société à responsabilité limitée au capital
de 1 000 euros, sise 8 rue Alfred Kastler
68310 WITTELSHEIM, immatriculée au
RCS de MULHOUSE sous le n° 981 069
446, acheteur, un fonds de commerce de
travaux de menuiserie, serrurerie et petits
travaux d’entretien sous l’enseigne « THP
MULTI » exploité 8 rue Alfred Kastler 68310
WITTELSHEIM. Le prix a été fixé à 40
000 €.        La date de l'entrée en jouissance
a été fixée au 15 novembre 2023. Les
oppositions seront reçues en la personne
de Maître Régine MARCHAL, avocat à
BRUNSTATT-DIDENHEIM (68350), 2,
avenue de Strasbourg, où il a été fait élec-
tion de domicile. Elles devront être faites
au plus tard dans les 10 jours qui suivront
la dernière en date des publicités légales
prévues. Pour avis unique.

TRANSFORMATION
YES ! Avocats associésYES ! Avocats associés
65 avenue des Vosges
67000 STRASBOURG

03 10 36 02 30

AU VIEUX PIGNONAU VIEUX PIGNON
Aux termes du procès-verbal d’assem-
blée générale extraordinaire de la so-
ciété AU VIEUX PIGNON, SARL au ca-
pital de 500 €, sise 52 rue des mar-
chands 68000 COLMAR, immatriculée
au RCS de COLMAR sous le n°823 305
248, en date du 18 novembre 2023, il a
été décidé la transformation de la société
en SAS à compter du même jour. Cette
transformation entraine les modifica-
tions suivantes :
FORME :
- Ancienne mention : société à respon-
sabilité limitée
- Nouvelle mention : société par actions
simplifiée
ORGANE DE DIRECTION :
- Ancienne mention : Cogérants de la
société, Monsieur Alexandre LAEM-
MEL, né le 24 décembre 1980 à COL-
MAR (68), demeurant au 52 rue des
Marchands 68000 COLMAR et Mon-
sieur Mickael HATSTATT, né le 20 février
1993 à ALTKIRCH, demeurant au 52 rue
des Marchands 68000 COLMAR.
- Nouvelle mention : Président de la
société, Monsieur Alexandre LAEM-
MEL, né le 24 décembre 1980 à COL-
MAR (6), demeurant au 52 rue des
Marchands 68000 COLMAR et Direc-
teur Général de la société, Monsieur
Mickael HATSTATT, né le 20 février 1993
à ALTKIRCH, demeurant au 52 rue des
Marchands 68000 COLMAR.
- DÉNOMINATION SOCIALE - OBJET
SOCIAL – SIEGE SOCIAL – DUREE -
EXERCICE SOCIAL : les mentions an-
térieures restent inchangées.
CAPITAL SOCIAL : le capital social reste
fixé à la somme de 500 €. Il sera désor-
mais divisé en 100 actions de 5 €  cha-
cune, entièrement libérées.
AGREMENT : Si la société est uniper-
sonnelle, l’associé unique est libre de
céder tout ou partie de ses actions. Si la
société est pluripersonnelle, les actions
se transmettent librement à titre gratuit
ou onéreux entre associés. Les actions
ne peuvent être cédées à des tiers
étrangers à la société qu'avec l'agré-
ment préalable de la collectivité des
associés statuant à la majorité des voix
des associés disposant du droit de vote.
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET
DROIT DE VOTE : Tout associé a le droit
de participer aux décisions collectives,
personnellement ou par mandataire, ou
à distance, par voie électronique, dans
les conditions prévues par la loi et les
statuts, quel que soit le nombre d'actions
qu'il possède. Il doit justifier de son
identité et de l'inscription en compte de
ses actions au jour de la décision collec-
tive. Chaque action donne droit à une
voix.
Mention sera faite au RCS de COLMAR.
Pour avis

R.Z. INVESTR.Z. INVEST
S.P.F.P.L

DE PHARMACIENS
D'OFFICINE

Société de participations financières de
profession libérale de pharmacien

d'officine à responsabilité transformée
en Société de participations financières
de profession libérale de pharmacien

d'officine par actions simplifiée
Au capital de 10.000 euros

Ayant son siège social 96 Avenue
d'Altkirch 68100 MULHOUSE

842 511 271 RCS MULHOUSE

TransformationTransformation
Aux termes d'un procès-verbal du 16
août 2023, l'associé unique a décidé la
transformation de la Société en société
de participations financières de profes-
sion libérale de pharmacien d'officine
par actions simplifiée à compter du
même jour, sans création d'un être moral
nouveau et a adopté le texte des statuts
qui régiront désormais la Société.
La dénomination de la Société, son ob-
jet, son siège, sa durée et les dates
d'ouverture et de clôture de son exercice
social demeurent inchangés. Le capital
social reste fixé à la somme de 10.000
Euros, divisé en 500 actions.
Sous son ancienne forme, la Société
était gérée par M. Romain ZISCH.
Sous sa nouvelle forme de SAS, la So-
ciété est dirigée par :
 Président : M. Romain ZISCH, demeurant
17 rue Joseph Koelbert 68350 BRUNS-
TATT-DIDENHEIM
Exercice du droit de vote : Chaque action
donne droit à une voix. Le droit de vote
attaché aux actions est proportionnel au
capital qu'elles représentent.
Transmission des actions - Agrément :
Les cessions d'actions sont soumises à
l'agrément des associés.
Mention sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

GS EURO
DIFFUSION
GS EURO

DIFFUSION
Société à responsabilité limitée,

transformée en Société par actions
simplifiée au capital de 38.200 €

Siège : 100 rue du Rail, ZA La Doller  
68460 LUTTERBACH

380 334 870 RCS MULHOUSE

TRANSFORMATIONTRANSFORMATION
1 - Aux termes d'une délibération du
17/11/2023, l’associé unique a décidé
l’extension de l’objet social de la Société
à une activité événementielle, consistant
en de l’aménagement et organisation
d’évènements tant privés que profes-
sionnels, locations de bien liées à cette
activité. L’article 2 des statuts a été mo-
difié en conséquence.
2 - Il a également été décidé la modifi-
cation de la date de clôture de son exer-
cice social, du 1er avril au 31 mars de
l’année suivante. L’article 11 des statuts
a été modifié en conséquence.
3 - Il a enfin été décidé la transformation
de la Société en SAS à compter du
même jour, sans création d'un être moral
nouveau, et a adopté le texte des statuts
qui régiront désormais la Société.
4 – L'objet de la Société (comprenant
l’extension de l’objet décidée ce jour),
son siège, sa durée et sa dénomination
demeurent inchangés.
5 - Cette transformation rend nécessaire
la publication des mentions suivantes :
Forme : la Société précédemment sous
forme de SARL, a adopté celle de SAS.
Administration : avant sa transformation
en SAS, la Société était administrée et
dirigée par M. Thiery PREVOST HABE-
RER, Gérant, demeurant 6B rue Castel-
nau à 68400 RIEDISHEIM.Sous sa
nouvelle forme, la Société est adminis-
trée par M. Thiery PREVOST HABE-
RER, Président, demeurant 6B rue
Castelnau à 68400 RIEDISHEIM, à
compter du même jour.
Mentions complémentaires :
Admission aux assemblées et droit de
vote : Tout associé peut participer aux
décisions collectives, personnellement
ou par mandataire, quel que soit le
nombre d’actions qu’il possède. Le droit
de vote attaché aux actions est propor-
tionnel à la quotité du capital qu’elles
représentent. Chaque action donne droit
à une voix au moins.
Transmission des actions : L’associé
unique est libre de céder tout ou partie
de ces actions. En cas de pluralité d’as-
sociés, les actions ne peuvent être cé-
dées, à titre onéreux ou à titre gratuit,
entre associés ou à un cessionnaire
n’ayant déjà la qualité d’associé et quel
que soit son degré de parenté avec le
cédant, qu’avec l’agrément préalable de
la collectivité des associés statuant à la
majorité des deux tiers des voix des
associés disposant du droit de vote ; les
actions du cédant sont prises en compte
pour le calcul de cette majorité.
Mention sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

KLINZING
DEVELOPPEMENT

KLINZING
DEVELOPPEMENT

Société par actions simplifiée 
au capital de 443 100 Euros

Siège social : 68270 RUELISHEIM 
2, rue des Faisans

821 095 130 R.C.S. MULHOUSE

TransformationTransformation
Aux termes de ses délibérations en date
du 22 novembre 2023, l’assemblée gé-
nérale extraordinaire des associés a
décidé de transformer la société civile en
société par actions simplifiée à compter
du même jour, sans création d’un être
moral nouveau, a adopté les statuts de
la société sous sa nouvelle forme et a
procédé à la nomination des organes de
direction de la société, ainsi que des
commissaires aux comptes. 
D'où les modifications suivantes appor-
tées aux mentions antérieurement pu-
bliées, ainsi que la publication des men-
tions nouvelles suivantes : 
Forme 
- Ancienne mention : société civile. 
- Nouvelle mention : société par actions
simplifiée. 
Direction 
- Ancienne mention : Madame Peggy
KOHLER, Gérante, demeurant à 68270
WITTENHEIM - 8A, rue du Fossé, et
Madame Cathy KLINZING, Gérante,
demeurant à 68850 STAFFELFELDEN
- 18C, rue de Cernay. 
- Nouvelle mention : Madame Peggy
KOHLER, Présidente, demeurant à
68270 WITTENHEIM - 8A, rue du Fossé
et Madame Cathy KLINZING, Directrice
Générale, demeurant à 68270 RUELI-
SHEIM - 2, rue des Perdrix. 
Commissaires aux comptes 
- Commissaire aux comptes titulaire :
Madame Coralie BRECH, établie à
68100 MULHOUSE - 18, rue du Sau-
vage. 
- Commissaire aux comptes suppléant :
Monsieur Guillaume HAEGY, établi à
68110 ILLZACH - 2, rue de la Gare. 
Admission aux assemblées 
Tout associé a le droit de participer aux
décisions collectives ou de s’y faire re-
présenter. Chaque associé dispose d’un
nombre de voix proportionnel à sa parti-
cipation dans le capital. Chaque action
donne droit à une voix. 
Transmission des actions 
La cession ou transmission des actions
de l'associé unique est libre. En cas de
pluralité d'associés, les actions sont
également librement cessibles entre
associés. Toute autre transmission ou
cession de titres de capital et de valeurs
mobilières donnant accès au capital,
volontaire ou forcée, à titre gratuit ou
onéreux, sous quelque forme que ce
soit, alors même qu’elle ne porterait que
sur la nue-propriété ou l’usufruit, est
soumise à l’agrément préalable de la
société qui résulte soit d'une décision de
l’assemblée générale des associés de la
société statuant à la majorité de plus des
trois quarts des voix présentes ou repré-
sentées, soit du défaut de réponse dans
le délai d’un mois à compter de la de-
mande. 

Pour avis,
La Présidente

LAZ 61LAZ 61
Société par actions simplifiée

au capital de 500 euros
Siège social : 5 RUE DES ARTISANS

68120 RICHWILLER
812 943 595 RCS MULHOUSE

TRANSFORMATIONTRANSFORMATION
Aux termes du procès-verbal de l'as-
semblée générale extraordinaire du 1er
novembre 2023 :
Il a été décidé la transformation de la
Société en Société à responsabilité limi-
tée à compter du même jour. Cette
transformation entraîne la publication
des mentions suivantes :
Forme
·Ancienne mention : Société par actions
simplifiée
·Nouvelle mention : SARL
Mandats : Organes de direction de la
Société
Anciennes mentions :
·Monsieur Orhan DOGAN 90B rue de
Hirschau 68260 Kingersheim
Nouvelles mentions Gérance :  
-Monsieur Orhan DOGAN, 90B rue de
Hirschau 68260 Kingersheim
-Monsieur Turan OZEL, 35 rue de la
Marchandise 68100 Mulhouse
Durée de la Société - Siège social -
Objet social
Les mentions antérieures sur la durée
de la Société, son objet et son siège
social restent inchangées.
Capital social
Le capital social reste fixé à la somme
de 500 euros. Il sera désormais divisé
en 100 parts sociales de 5 euros cha-
cune, entièrement libérées, et attribuées
aux associés actuels en échange des
100 actions qu'ils possèdent.
Les mentions antérieures relatives aux
sociétés par actions simplifiées sont
frappées de caducité.
Mention sera faite au RCS de MUL-
HOUSE

CONTRÔLE
TECHNIQUE DU

RIED

CONTRÔLE
TECHNIQUE DU

RIED
Société par actions simplifiée 

à associé unique 
au capital de 8 000 euros

Siège social : Impasse du Moulin
Zone Artisanale 

68320 GRUSSENHEIM
818 563 165 RCS COLMAR

TRANSFORMATIONTRANSFORMATION
Aux termes d'un procès-verbal du
23/10/2023, l'associé unique a décidé la
transformation de la Société en société
par actions simplifiée unipersonnelle à
compter du même jour, sans création d'un
être moral nouveau et a adopté le texte des
statuts qui régiront désormais la Société.
La dénomination de la Société, son ob-
jet, son siège, sa durée et les dates
d'ouverture et de clôture de son exercice
social demeurent inchangés. Le capital
social reste fixé à la somme de 8 000Eu-
ros, divisé en 80 actions.
Sous son ancienne forme, la Société
était gérée par M. Antoine REMETTER 
Sous sa nouvelle forme de SASU, la
Société est dirigée par :
Président : M. Antoine REMETTER, de-
meurant Impasse du Moulin 68320 GRUS-
SENHEIM.
Mention sera faite au RCS de COLMAR.

AVIS À  
NOS ANNONCEURS

Le délai de remise des annonces légales  
est avancé au

18 décembre 2023
16h  

pour parution le
22 décembre 2023

20 décembre 2023
16h  

pour parution le
29 décembre 2023

&

PUBLIEZ 
VOS ANNONCES
LÉGALES

DANS LE RENDEZ-VOUS 
SUR :

WWW.PHR.FR


